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        « Tu vois ça, Willem, dit-il, il reconnaît qu’il ignore la loi, et il affirme en même temps qu’il n’est pas coupable ! »

        Franz Kafka, Le Procès

      

      
        « Mais arrêtez donc d’emmerder les Français !

        Il y a trop de lois, trop de textes, trop de règlements dans ce pays !

        On en crève ! Laissez-les vivre un peu et vous verrez que tout ira mieux !

        Foutez-leur la paix ! Il faut libérer ce pays ! »

        Propos prêtés à Georges Pompidou

      

    
  
    
      
      

      
        Le pays autobloquant
      

      
        Véronique tient une ferme-auberge située à une cinquantaine de kilomètres de Montluçon. Dans une ancienne grange rénovée avec goût, parmi les vieilles pierres et les poutres en chêne, les clients peuvent déguster la viande des charolaises élevées sur place, ainsi que des légumes cultivés au jardin et divers produits régionaux fournis par des producteurs voisins. La petite structure de Véronique redonne vie à un village vidé de ses commerces. Difficile de faire à la fois plus traditionnel et plus branché. Les fermes-auberges représentent l’une des toutes premières activités de l’humanité sédentarisée. Et les circuits courts sont aujourd’hui plébiscités. Quoi de plus simple : élever des bêtes et les servir à dîner ?

        Pourtant, Véronique est en proie aux pires tourments administratifs. Elle doit laisser la gestion de l’exploitation à son mari pour se consacrer presque exclusivement à la paperasse. « Formation après formation, je monte en compétence juridique », nous explique-t-elle. Allons donc ! Une ferme-auberge, ce n’est tout de même pas la fusée Ariane.

        En fait, ce type d’activité ne répond à aucune définition juridique claire, comme s’en est aperçue Véronique au terme d’un long bizutage bureaucratique. Ancienne cheffe de cuisine dans un collège, elle a démissionné de la fonction publique pour travailler avec son mari, agriculteur, et l’aider à vendre directement ses produits. Le métier l’enthousiasme : c’est un projet de vie et une manière de recréer du lien social autant qu’une source de revenus. Une fois la grange réhabilitée, la cuisine installée, le menu établi, Véronique pense que le plus dur est fait. Il ne reste plus qu’à trouver une existence administrative pour accueillir les premiers clients. Payer des impôts et protéger le consommateur n’effraie pas Véronique.

        C’est pourtant là que les ennuis commencent. Véronique a beau chercher sur Internet, contacter la chambre d’agriculture, aucune disposition précise ne semble s’appliquer à sa situation.

         

        Elle finit donc par se déclarer agricultrice sur l’exploitation de son mari, en créant un Gaec (groupement agricole d’exploitation en commun). Ce statut permet de recevoir des aides de la PAC individualisées, comme n’importe quel éleveur. Mais il exclut les activités d’achat/revente ainsi que les prestations de services. Or, Véronique est bien obligée d’acheter certains produits nécessaires à la confection des plats (sucre, huile) ou au service de table (vin). De même, elle doit consacrer un certain nombre d’heures de travail à la cuisine.

        Pour tenter de trouver la voie de la légalité dans la brume des textes, Véronique décide donc de créer une SARL pour l’auberge, dissociée juridiquement de la ferme. Une telle innovation nécessite une dérogation du préfet, qu’elle obtient à la condition de ne pas travailler dans l’auberge plus de cinq cent trente-six heures par an. Pourquoi cinq cent trente-six heures ? Mystère. Mais le calcul est vite fait : cela représente environ dix heures par semaine. L’auberge doit donc se contenter de deux services dans la semaine, le samedi soir et le dimanche midi. Une telle restriction ne s’appliquerait pas aux salariés, mais, pour en embaucher, il faudrait croître, et pour croître, travailler davantage… ce que la préfecture refuse. De plus, un chiffre d’affaires trop important risquerait d’affecter les aides PAC, piégeant Véronique sous le plafond de verre des effets de seuil où l’augmentation de l’activité entraîne une perte de revenu net. Véronique doit donc rigoureusement s’astreindre à ne pas trop travailler.

        Ce n’est pas tout. Afin de vendre à l’auberge la viande produite par la ferme, le Gaec facture à la SARL les morceaux que Véronique va ensuite cuisiner et qui se retrouveront sur l’addition des clients. Si Véronique vend les morceaux non transformés au comptoir, elle peut émettre la facture directement au nom du Gaec, et donc lui imputer ses heures de travail. Mais le moindre assaisonnement la contraint à déduire le temps passé à la cuisine des précieuses cinq cent trente-six heures.

        Voilà donc Véronique obligée de tenir deux comptabilités parallèles et de noter précisément ses heures passées à l’auberge, en plus de se soumettre aux joyeusetés habituelles de l’administratif : la TVA (agrémentée de cryptiques mécanismes de report entre Gaec et SARL), les critères ERP (établissement recevant du public) ou les normes sanitaires (chaque restaurateur connaît le bonheur de consigner manuellement la température du frigo deux fois par jour). On comprend mieux son emploi du temps. Elle est devenue la greffière d’elle-même.

         

        Véronique a toujours l’impression d’être hors des clous et sent peser au-dessus de la ferme-auberge l’épée de Damoclès des contrôles, avec le risque de perdre les précieuses aides PAC et de ruiner le délicat équilibre financier de l’exploitation. En dépit de cette pression permanente, elle ne regrette pas d’avoir quitté son statut de fonctionnaire. Véronique est une battante, qu’aucun formulaire ne découragera jamais. Mais pourquoi la société lui impose-t-elle cet étrange combat ? Pour une Véronique légaliste et infatigable, combien ont abandonné ? Combien d’autres ont préféré prendre le risque du travail au noir, non par désir de frauder mais par épuisement administratif ? Autant d’énergies gâchées.

        *

        Des témoignages comme celui-là, nous en avons recueilli des milliers. Nous avions l’intuition que la question de la simplification, méprisée par l’élite politico-administrative parisienne, gommée des sondages, au mieux renvoyée à d’obscures délibérations technocratiques, était en fait le principal sujet de préoccupation dans le pays, et méritait la toute première place sur l’agenda politique. Comme il est naturel en démocratie, nous avons créé un mouvement, SIMPLE, et nous sommes partis à la rencontre des Français.

        Munis de nos carnets de notes, nous avons sillonné le territoire de juin à octobre 2021, de ferme en salle des fêtes, de conseil municipal en syndicat d’artisans, de réunion publique en chantier de construction. Nous avons fait du porte-à-porte sous la pluie de Laval, recueilli les doléances des riziculteurs en Camargue, partagé les épreuves des compagnons d’Emmaüs en région parisienne. Nos interlocuteurs se débondaient petit à petit, confiant leurs peines et leurs frustrations, tous hantés par cette « phobie administrative » sur laquelle un éphémère secrétaire d’État a su mettre les mots justes, un peu malgré lui. Ainsi l’une de nos premières réunions, avec une dizaine de maires ruraux, commença dans une certaine gêne taiseuse avant que l’un d’entre eux se décide : « Et si on parlait des nouvelles mesures pour les dimensions des pièges à ragondin ? » Il n’en fallut pas davantage pour déclencher trois heures d’histoires kafkaïennes, des autorisations de modification de clôture jusqu’aux règles illisibles des plans locaux d’urbanisme.

        Nous avons ainsi traversé le dédale administratif français. Chaque conversation nous révélait une colère enfouie, des plus mesquines irritations (repeindre ses volets d’une couleur différente chaque fois qu’un nouvel architecte des Bâtiments de France prend ses fonctions) aux plus révoltantes tragédies (des exploitations agricoles mises sous scellés). Chaque journée nous apportait son lot de sigles nouveaux et d’acronymes imprononçables. Nous en sortions épuisés. Nous cauchemardions de formulaires Cerfa et d’inspecteurs de la DDT, de la DREAL, de la DDCSPP, de la DDTM ou de la DGCCRF… Heureux les simples qui ne connaissent pas ces sigles !

         

        Certaines figures nous ont particulièrement marqués.

        Les artisans de la Mayenne, noyau de sédition dans cette province pourtant paisible et prospère. Les plombiers-chauffagistes sont tellement découragés par la « certification RGE » qu’ils abandonnent l’installation des chaudières pour se reconvertir dans la salle de bains. Les maçons brandissent en tremblant le dernier-né des formulaires Cerfa, qui impose d’anticiper le volume de déchets, par catégorie de matériau et au mètre cube près. Face à la réglementation qui continue de s’accumuler, les artisans ont le choix entre deux formes de renoncement : le travail non déclaré et l’embauche par des grands groupes qui se chargent de l’administratif. « Comme si les pouvoirs publics voulaient tuer les petits », concluent-ils.

        Cet expert-comptable du Loiret, représentant digne et cravaté du Medef local. Tout en avouant être le premier bénéficiaire de la complexité, il se désole que son métier ait perdu son sens. Loin de fournir des conseils à ses clients, il passe son temps à « faire le travail de l’administration ».

        Les associations rencontrées sur le port de Brest, qui ne peuvent plus organiser un événement sans subir des descentes des Urssaf (pour le droit du travail) ou de la Cnaps (pour la sécurité). Le temps des bénévoles spontanés, de la joyeuse camaraderie des soirs de fête est bien révolu. Car « les inspecteurs ont une vision uniquement à charge ».

        Un hôtelier de Bourges qui, entre les règles sanitaires et les différents statuts dont il relève (hôtel, chambre d’hôte, location meublée…), doit se livrer à de savantes analyses avant de savoir qui parmi ses clients a le droit de prendre le petit déjeuner dans la salle commune.

        La conciliatrice juridique du Médoc qui tente de résoudre les petits litiges entre voisins en s’efforçant, précisément, d’éviter le recours au droit. Quand deux parties finissent par s’entendre sur la hauteur d’une haie et qu’aucun trouble à l’ordre public n’est avéré, à quoi bon faire intervenir le règlement ?

        Les personnes en situation de grande exclusion à Lille, soumises aux pires tracas pour faire valoir leurs droits au RSA.

        Ce cultivateur de chanvre bio du plateau de Millevaches, héritier des libertaires. Il œuvre dans une zone grise du droit, le CBD étant légal à la vente mais interdit à la production. Harcelé par les services des douanes ou la brigade des stups, il poursuit son activité par militantisme et aussi par humanité, ses clients étant bien souvent atteints de maladies incurables que le CBD peut soulager à défaut de soigner. Mais voilà qu’à quelques centaines de mètres de son exploitation, l’ultragauche européenne (la « mouvance », comme on dit là-bas) a installé une vaste ZAD en pleine forêt et multiplie les actions illégales sans que la préfecture y trouve rien à redire. Comment ne pas partager le sentiment que les autorités s’acharnent à tracasser les honnêtes gens tout en laissant les contrevenants en paix ?

        La directrice des services administratifs d’une grande commune de la Creuse, qui doit dénaturer le projet de réhabilitation du centre-ville pour rentrer dans les cases de l’appel à projets. « L’État se simplifie la vie et nous la complique. »

        Ce paysan de Lunel qui entasse sur le siège passager de sa camionnette des dizaines d’enveloppes siglées République française, non ouvertes. C’est un décrocheur. « Je ne peux pas m’occuper des papiers et faire mon métier en même temps. » Un jour ou l’autre, il sera mis au pied du mur par un assureur ou un huissier.

        Les représentants des parents de handicapés à Orléans, effrayés par les commissions MDPH, qu’ils considèrent comme une « sorte de tribunal ».

        Les élus locaux du Cher, perdus dans l’enchevêtrement des compétences territoriales. « Quand la préfecture dit “On va vous épauler”, tu peux être tranquille qu’on va vers un nid d’emmerdements. »

        Les jeunes entrepreneurs du Nord, débordant d’énergie mais frustrés par des procédures sans fin, qui découragent nombre de leurs pairs. Pour cette génération spontanément acquise aux notions de responsabilité sociale et environnementale, les obstacles administratifs paraissent d’autant plus incompréhensibles. Quand on lance une ferme d’aquaponie en pleine zone urbaine, comment expliquer que l’on relève du bail agricole ?

        Les restaurateurs du Var traumatisés par les descentes des Codaf (comités opérationnels départementaux antifraude). Ils racontent que deux jeunes, nouveaux dans la profession, ont fini menottés parce qu’ils avaient omis de réaliser les études d’impact sonore. Ils s’inquiètent à l’idée que leur établissement passe en « catégorie P » dès que les clients se mettent à danser. Ils s’amusent du document des risques professionnels, une litanie de truismes (attention, l’eau mouille). Conclusion, maintes fois entendue : « On sature, donc on n’applique plus rien. »

        Ce viticulteur du Gard qui, en sus du dénombrement par son expert-comptable des bouteilles vendues, doit compter à la main tous ses bouchons une fois par mois en cas d’inspection des douanes. « Quinze ans que je compte, et personne n’est jamais venu vérifier… »

        Cette éleveuse de chiens dans les Vosges, qui laisse ses bêtes gambader à l’air libre alors que la réglementation lui imposerait de les enfermer dans un chenil clos.

        Les entrepreneurs du Berry, qui emploient plus de 10 % de leurs effectifs aux tâches administratives. « Comme si on mettait nos territoires sous cloche. »

        Les sans-papiers de Cergy, éligibles à la régularisation mais bloqués depuis plusieurs années par des procédures (il faut posséder une promesse d’embauche pour avoir droit au titre de séjour, mais être en règle pour obtenir une promesse d’embauche…).

        *

        De toutes ces conversations se dégagent quelques premiers constats empiriques.

        – La complexité va croissant et concerne toutes les catégories socioprofessionnelles. Le maçon qui partait travailler en sifflotant il y a encore trente ans est désormais arrimé à son écran d’ordinateur.

        – C’est encore souvent l’épouse ou la sœur qui « fait la paperasse », en particulier dans les couples de petits entrepreneurs. La complexité reflète et prolonge l’asservissement patriarcal, en maintenant les femmes prisonnières d’un travail foncièrement non productif.

        – La dématérialisation contribue au sentiment d’impuissance. Au-delà même de la question de l’illectronisme, le formulaire numérique et ses cases à cocher rendent impossible l’exposé d’une situation particulière.

        – Plutôt que de procéder à des vérifications ex post, l’administration tend à exiger des certificats ex ante. Chacun devient ainsi le fonctionnaire de lui-même, tenant en continu le registre de ses propres activités.

        – Le plus complexe n’est pas de comprendre une loi donnée. C’est de savoir laquelle s’applique. Le citoyen s’épuise à rechercher parmi tous les Codes les paragraphes qui concernent son activité. L’administration sanctionne toujours mais conseille rarement.

        – Pour survivre face à la pression des contrôles et des sanctions, deux solutions : s’intégrer à de grandes structures ou à l’inverse se ménager un interstice où vivre caché. C’est la complexité qui pousse à la fraude.

        – La complexité favorise le fort, qui s’en débrouille ou la retourne à son avantage : contribuables dotés d’avocats fiscalistes, grandes entreprises disposant de départements de compliance, collectivités territoriales à même d’embaucher des cabinets d’audit. Elle écrase le faible : artisans découragés par les certifications, démunis égarés dans le maquis des aides sociales, petits maires pénalement responsables de Codes illisibles.

        – Le pays glisse dans une douce anarchie. Si nul n’est censé ignorer la loi, plus personne n’est capable de la respecter. Les honnêtes citoyens se sentent en permanence suspects, ce qui nourrit la défiance à l’égard du pouvoir central et affaiblit d’autant l’État de droit.

        – Dans un système complexe ressurgit l’arbitraire. Il faut bien un Deus ex machina pour démêler les fils, pour « vous faire rentrer dans le système ». Sur le territoire, c’est le préfet qui remplit cette fonction, seul capable de trancher entre des injonctions administratives contradictoires ou de passer par-dessus une circulaire absurde. Officiellement chargé de faire appliquer la loi, le préfet a en fait pour fonction principale de trouver les moyens de la contourner.

         

        Comment donc ne pas partager le constat désabusé du maire de Beffes (région Centre-Val de Loire) : nous vivons dans un « pays autobloquant » ?

        « La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration », estime sagement l’article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Aujourd’hui, c’est tout agent public qui semble autorisé à nous demander des comptes. L’administration a créé un « citoyen type » censé correspondre aux formulaires. Or, ce citoyen n’existe pas. Personne ne rentre jamais dans les cases. C’est à la société de s’adapter à cette précieuse diversité, et non l’inverse.

         

        Dans une France qui ne manque ni de richesse, ni de culture, ni d’humanité, comment ne pas rêver de défaire les chaînes que nous nous sommes forgées nous-mêmes ?

      

    
  
    
      
      

      
        Identité Cerfa
      

      
        On parle beaucoup d’identité nationale. On s’interroge sur les valeurs de la République. On se cherche un récit collectif. Mais au fond, quelle est l’expérience la mieux partagée par tous les Français, sinon la hantise du formulaire Cerfa ? Cerfa : Centre d’enregistrement et de révision des formulaires administratifs. Cet organisme a disparu, victime de son succès, mais son acronyme poursuit sa funeste existence sur l’en-tête des papiers que nous remplissons quasi quotidiennement. Cet ovale noir, aux dimensions définies réglementairement (14 millimètres sur 7), aurait toute sa place sur notre drapeau tricolore. Son œil obscur et froncé ne nous quitte jamais.

        Certains de nos interlocuteurs en ont même fait un verbe : « cerfater ». Ainsi les Français conjuguent-ils leur malheur. Il faudrait l’introduire dans le Bescherelle : je cerfate, tu cerfates, il cerfate. Nous cerfatons tous, que l’on soit immigré en cours de naturalisation, banquier d’affaires, agriculteur, étudiant ou véliplanchiste. Voilà, hélas, ce qui fait figure pour les Français de destin commun.

        Cette identité Cerfa vient de loin. Au XVIe siècle, le philosophe – et juriste – Michel de Montaigne se plaignait déjà que « nous avons en France plus de lois que tout le reste du monde ensemble, et plus qu’il n’en faudrait pour régler tous les mondes d’Épicure ». Il se livre dans les Essais à une critique de la suradministration qui reste pertinente aujourd’hui. « Qu’ont gagné nos législateurs, se demande Montaigne, à choisir cent mille espèces et cas particuliers et à y attacher cent mille lois ? Ce nombre n’a aucune proportion avec l’infinie diversité des actions humaines. » Autrement dit, plus le législateur tente de définir avec précision les cas particuliers, plus il cherche à imaginer l’ensemble des hypothèses possibles… plus il passe à côté. Dès que l’on dessine une catégorie ou une autre, il faut prévoir des exceptions, puis des sous-catégories, et ainsi de suite à l’infini. Or les vies, nos vies, sont trop sinueuses, trop riches, trop singulières, pour jamais entrer dans une grille prédéfinie. Il ne peut y avoir que « peu de relation entre nos actions, qui sont en perpétuelle mutation, et les lois, fixes et immobiles », renchérit Montaigne. C’est un argument d’une grande actualité à l’heure de l’intelligence artificielle, où les algorithmes prétendent anticiper l’ensemble de nos comportements. Ils n’y parviendront jamais. À moins que nous devenions nous-mêmes des machines…

        Ce mécanisme pervers de l’inflation normative a encore récemment été mis à nu par le délire des attestations de déplacement lors de la pandémie. La règle des 10 kilomètres valait-elle à vol d’oiseau ou en suivant le tracé des routes (ce qui, dans les zones de montagne, changeait tout) ? Quel degré de parenté permettait de justifier un motif familial impérieux ? Comment définir les achats de première nécessité (après une longue bataille, les livres y furent inclus) ? On peut toujours compter sur la diversité des situations pour tomber hors des clous et sur l’imagination humaine pour trouver la faille. Ainsi de cet ami rusé qui se promenait avec une laisse de chien dans sa poche, afin de pouvoir prétendre qu’il promenait son animal de compagnie, comme la loi l’autorisait par exception…

        Montaigne avait mis au point une stratégie personnelle d’évitement. « J’aime à suivre la loi, expliquait-il, mais non pas si couardement que ma vie en demeure contrainte. » Il respectait donc l’esprit général de la loi, mais certainement pas sa lettre tatillonne. Il vantait une « vie glissante, sombre et muette », à l’abri de la rigueur des textes. Ce doux illégalisme ne le préoccupait pas exagérément : « Nos lois sont libres assez », puisque peu appliquées.

        Une telle nonchalance était encore possible à une époque et dans un milieu social où « le poids de la souveraineté ne touche un gentilhomme français, à peine deux fois en sa vie », les contrôles et sanctions restant exceptionnels. Elle l’est de moins en moins dans la France contemporaine, où l’accroissement continu des effectifs de l’administration et la numérisation des systèmes d’information permettent une surveillance de plus en plus serrée.

        Conclusion politique de Montaigne face à l’accumulation des lois : « Il vaudrait mieux n’en avoir point du tout que de les avoir en aussi grand nombre que nous les avons. » Montaigne, philosophe stoïcien, homme de loi, et anarchiste tranquille…

        Voilà qui, à quatre siècles de distance, résume bien la France : bureaucratique. Et le Français : insoumis. Allons-nous jamais dépasser ce jeu puéril du chat et de la souris entre le monarque et ses sujets, entre le pouvoir et le citoyen ?

        *

        L’histoire longue de la suradministration remet en cause la doxa de l’école républicaine, qui fait du légicentrisme français la contrepartie du souci d’égalité : un mal nécessaire. Comme si la Révolution française avait inventé la législation. Comme si Robespierre, qui voulait « effacer le mot jurisprudence de notre langue », avait vraiment cru que l’omniprésence de la loi pût assurer la neutralité de l’État (argument qui sert encore aujourd’hui à l’extrême gauche pour voter contre les textes de simplification). Comme si la source démocratique du pouvoir changeait quoi que ce soit à sa nature fondamentalement oppressive. Comme si l’intérêt général justifiait l’intrusion perpétuelle dans la vie des gens.

        Il faut au contraire postuler une continuité entre les fonctionnaires royaux et les bureaucrates républicains. C’est toute la thèse de Tocqueville dans L’Ancien Régime et la Révolution. Il y décrit l’administration en des termes étonnamment contemporains :

         

        – omniprésente :

        « Sous l’ancien régime comme de nos jours, il n’y avait ville, bourg, village, ni si petit hameau en France, hôpital, fabrique, couvent ni collège, qui pût avoir une volonté indépendante dans ses affaires particulières, ni administrer à sa volonté ses propres biens. Alors comme aujourd’hui, l’administration tenait donc tous les Français en tutelle. » En 2021 encore, la décentralisation cache mal la dépendance des collectivités locales envers l’État. Celui-ci a certes délégué des compétences, mais strictement encadrées, de sorte que les collectivités deviennent souvent de simples opérateurs. Par ailleurs, l’assèchement de la fiscalité locale, parachevé par la suppression de la taxe d’habitation, place les collectivités dans une situation de perpétuels quémandeurs – pour une dotation, un fonds de péréquation, une subvention…

         

        – centralisée :

        « Le ministre a déjà conçu le désir de pénétrer avec ses propres yeux dans le détail de toutes les affaires et de régler lui-même tout à Paris. » Voilà qui nous rappelle notre entretien avec le directeur de cabinet d’un Premier ministre, tout fier d’avoir consacré sa matinée à définir les quotas de loups dans les Pyrénées. À la suggestion que peut-être la question aurait pu être réglée localement, le haut fonctionnaire avait répondu en substance : « Vous n’y pensez pas, ils n’y arriveront jamais tout seuls. »

         

        – exclusive :

        « Ce qui caractérise déjà l’administration en France, c’est la haine violente que lui inspirent indistinctement tous ceux, nobles ou bourgeois, qui veulent s’occuper d’affaires publiques, en dehors d’elle. » Ainsi les cliniques privées ont-elles eu le plus grand mal, au début de la crise sanitaire, à offrir leurs services, s’agissant des tests comme des places en réanimation. Ainsi l’Éducation nationale voit-elle d’un mauvais œil les fondations qui cherchent à rendre l’éducation privée accessible au plus grand nombre.

         

        – paradoxalement impuissante :

        « Une règle rigide, une pratique molle. » Moins une loi est applicable, moins elle est appliquée. Moins une loi est appliquée, plus l’État de droit est dégradé. Quand on vous enjoint de porter un masque sur la plage ou en forêt, ou d’observer un mètre de distance dans des RER bondés, comment prendre le reste des consignes sanitaires au sérieux ? Ceux qui sont chargés d’appliquer la loi sont les premiers à la contourner, ou à fermer les yeux. Le gouvernement reconnaît d’ailleurs lui-même sa « pratique molle » en multipliant les promesses d’une « période de tolérance » à l’entrée en vigueur des textes.

        
         

        Résultat concret de cette mise sous tutelle administrative pour Tocqueville : « Il fallait obtenir un arrêt du conseil du roi pour réparer le dommage que le vent venait de causer au toit de l’église ou relever le mur croulant du presbytère. » Aujourd’hui, il faudra obtenir l’autorisation de la Drac, qui devra se coordonner avec l’ABF. Avec un peu de chance, les financements croisés du département, de la région et de la métropole ajouteront aux délices du dossier. Qu’est-ce qui a changé ?

        La dénonciation du pouvoir bureaucratique est d’ailleurs une tradition littéraire à part entière. Molière brocardait les « hommes de loi », Balzac les « employés », Courteline les « ronds-de-cuir », Rimbaud les « assis », Céline les « fonctionnaires »… Aujourd’hui, Sylvain Tesson tente de retrouver les chemins noirs et tombe sur des acronymes. Il voudrait trouver un toit et de la paille, et finit dans des gîtes d’étape en proie à des problèmes d’accréditation. « Au lieu d’écrire Par les champs et les grèves, ironise Tesson, le futur Flaubert qui traverserait ces étendues pourrait se fendre d’un Par les ZUP et les ZAC. »

        Comme si c’était désormais le pays entier qui s’était bureaucratisé, jusque dans ses entrailles.

        *

        Retournons à présent l’argument. Si l’identité française se confond avec l’administration, n’est-ce pas parce que l’administration a voulu créer de toutes pièces une France faussement homogène ?

        L’historien Eugen Weber a montré dans des sommes volumineuses combien les terroirs, les vieilles régions étaient restés relativement épargnés par la culture jacobine jusqu’à la Première Guerre mondiale, chacun cultivant ses traditions, son architecture, sa cuisine, sa langue. La « patrie » restait alors une notion très lointaine. Historiquement, la France n’est pas une et indivisible : elle est diverse et chatoyante. En traversant d’un pas lent le territoire, on y retrouve sans peine aujourd’hui la variété des « pays », qui ne correspondent nullement aux découpages administratifs des départements (et encore moins des grandes régions). Une variété qui ne demande qu’à refleurir.

        On lit souvent que l’État a fait la France. Mais l’État est une notion abstraite. Son incarnation armée, c’est l’administration, chargée de gommer les différences et de mettre le pays au carré. Ce processus est indéniable s’agissant de la langue. L’ordonnance de Villers-Cotterêts, célébrée par l’actuel Président, a imposé un Français uniforme dans les administrations. Sous la Révolution, l’abbé Grégoire présentait un « rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir le patois », au nom de la République bien sûr. Les hussards noirs de la IIIe République infligeaient les pires punitions aux élèves qui s’exprimaient dans leur langue locale. Encore aujourd’hui, la France est l’un des rares pays européens à refuser de ratifier la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. Alors que Montaigne écrivait dans une langue si inventive, mâtinée de gascon et de latin, notre français s’est uniformisé à mesure que la centralisation a progressé.

        Rompre avec l’addiction administrative, ne serait-ce pas aussi retrouver le sens de la diversité, et laisser advenir une identité nationale plus souple, laissant toute leur place aux particularismes locaux et régionaux ? Ne méritons-nous pas mieux, pour nous sentir pleinement français, que les formulaires Cerfa ?

        Au-delà de la question normative, c’est toute une méthode de gestion de la vie en société qui se trouve aujourd’hui en faillite. La verticalité a échoué, que ce soit dans l’éducation, l’entreprise, l’environnement, les institutions politiques ou l’aménagement du territoire. La France mérite mieux que des petits chefs. Nous sommes des adultes, capables de prendre les décisions qui nous concernent pour notre activité, notre commune, notre vie familiale, notre santé, nos croyances.

        Simplifier n’est pas seulement une question de paperasse. C’est faire enfin le pari du girondisme et rompre avec plusieurs siècles de culture monarchique et autoritaire. C’est rendre notre histoire nationale à ceux qui la font : nous tous sur le territoire.

      

    
  
    
      
      

      
        Justice sociale
      

      
        En sus de nos rencontres de terrain, nous avons ouvert une plateforme, vieplussimple.fr, afin de recueillir en ligne les témoignages de complexité livrés par nos concitoyens, et de nous livrer à une analyse plus systémique. Lancé en juin 2021 et promu essentiellement à travers la presse locale, le site a centralisé plusieurs milliers de témoignages, environ 500 pages bien tassées de misères administratives. Fidèles aux principes que nous promouvons, nous laissions les internautes libres d’écrire leur histoire, sans case à remplir, sans adresse e-mail à fournir, sans même Google Analytics pour évaluer le trafic. Un site « simple » est le cauchemar des développeurs informatiques.

        Tous les jours, nous regardions, sidérés, les témoignages qui tombaient sur notre écran. Sidérés et légèrement écœurés. Comme si le grand corps administratif suppurait devant nous, se vidait de toutes ses scories. Les témoignages étaient souvent longs (leurs auteurs passaient en moyenne dix minutes sur le site), presque toujours pertinents. Demandez : « Que faut-il faire ? », comme Emmanuel Macron lors de la « grande marche », et vous obtiendrez mille suggestions fantaisistes. En revanche, posez la question inverse : « Que ne faut-il pas faire ? », et vous lirez des récits précis, documentés, recension tragiquement objective de l’inflation normative.

        En voici quelques-uns, retranscrits tels que nous les avons reçus, simplement expurgés de quelques coquilles, et regroupés sous les thèmes qui nous ont paru essentiels.

         

        – Les démarches les plus élémentaires deviennent des pensums :

        
          « J’ai déménagé et ai utilisé le site du service public pour le changement d’adresse auprès des organismes sociaux et fiscaux. Résultat pour les impôts, je reçois un mail m’indiquant que le changement n’est pas possible, que je dois contacter les impôts. L’onglet “changement de situation” de la messagerie sécurisée du site des impôts ne fonctionne pas, le numéro de téléphone sonne soit occupé, soit dans le vide. J’envoie finalement un message via “autre demande”. Ils me demandent un justificatif pour opérer le changement, justificatif que je transmets. Le lendemain, le changement est fait, mais avec une erreur sur le numéro. Je renvoie un message en signalant l’erreur et… ils me demandent un justificatif… Conclusion, après trois semaines et des démarches sur les sites soi-disant dédiés à ce type de changement, j’en suis encore à devoir envoyer des demandes et un justificatif (tout ça pour payer des impôts !!!!). Il y a quelque chose qui fonctionne dans ce pays ? »

           

          « Je suis président d’une SAS unipersonnelle dont le siège est à mon domicile. Si je souhaite déménager et donc transférer le siège de ma société, je dois : mettre à jour les statuts de ma société, publier deux annonces dans un journal d’annonces légales (300 euros), envoyer le formulaire M2 au greffe (150 euros), envoyer une copie de l’ensemble des pièces au centre des impôts. Soit 450 euros et une tonne de démarches, pour un changement d’adresse. »

           

          « J’ai des problèmes pour toucher ma retraite. Déjà, la Carsat m’a demandé d’appeler un numéro à Bordeaux, qui m’a ensuite redirigé vers un numéro à Rennes, avant de me faire revenir à Brest, ma ville de résidence. Les services se parlent peu, et la seule façon que j’ai eue pour accélérer la procédure était d’envoyer directement un recommandé au directeur de la Cnaf, qui m’a promis de faire le nécessaire. Un mois plus tard pas de nouvelles. »

           

          « Pour constituer notre dossier de mariage nous avons dû demander un extrait de naissance. Nos communes de naissance l’ont produit, expédié par la Poste. Nous l’avons réceptionné, avons pris rendez-vous au service d’état civil une fois notre dossier complet… bref deux à trois semaines se sont écoulées après l’émission des certificats. La première date qui nous a été proposée pour notre cérémonie de mariage se situe plus de sept semaines plus tard. Hélas les certificats de naissance doivent avoir moins de trois mois à la date du mariage. Il nous faudra demander de nouveaux certificats… qui diront la même chose que les précédents ! “Ne vous inquiétez pas les mairies sont habituées, presque tout le monde est obligé de demander deux fois son certificat de naissance.” »

           

          « Je suis entrepreneur, j’ai déposé mon bilan comptable sur le site du greffe, mon dossier a été rejeté car “pièce manquante”, et en ouvrant le mail, la pièce manquante était en fait une pièce en trop (l’inventaire, bien sûr, qui était initialement demandé). J’avais donné trop de détails sur mes comptes. Cela m’a demandé de refaire mon dossier (et de payer 3 euros pour une modification numérique), mais évidemment impossible de supprimer l’inventaire, je ne pouvais qu’“ajouter une autre pièce jointe”, la plateforme du greffe n’avait pas la fonctionnalité. J’ai donc dû appeler le greffe par téléphone et après plusieurs appels et minutes au téléphone, la conseillère m’a demandé d’ajouter un PDF avec une page blanche à la place de mon inventaire. En effet, cela a marché. Du génie. »

           

          « Suite à une tentative de cambriolage, je dépose une préplainte sur www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr. Le commissariat me convoque pour venir signer la plainte définitive. Mais avant ça, il a fallu que je raconte ma version des faits. Ce que j’avais fait en détail dans la préplainte. Il a fallu aussi que je fournisse adresses, e-mails, numéros de téléphone. Ce que j’avais bien sûr déjà fait dans la préplainte. »

           

          « Pour embaucher une assistante maternelle, en France, il faut créer un compte sur l’Urssaf pour avoir le droit de le faire, créer un compte sur Pajemploi pour avoir le droit de la rémunérer, et créer un compte sur Pôle emploi – particulier employeur – pour pouvoir lui fournir une attestation employeur. Et à chaque fois il faut décliner son identité, son numéro de sécu, sa ville de naissance et j’en passe. Un enfer. »

        

        – Les formulaires sont souvent intrusifs voire blessants :

        
          « Divorcée et maman, je dois produire l’intégralité de ma convention de divorce (avec éléments financiers, tels revenus, biens immobiliers, pension, droits à retraite, etc.) que ce soit pour faire les papiers d’identité de mes enfants ou justifier de l’autorité parentale ou du mode d’hébergement/alternance auprès de l’école par exemple. Pourquoi pas une simple page délivrée et tamponnée par l’administration qui résumerait ces deux éléments sans avoir à donner l’accès au reste qui ne concerne que moi et mon ex-mari ? »

          
           

          « Pourquoi faut-il, lorsqu’on est atteint d’un handicap à vie, que l’on sait que la situation ne s’améliorera pas et que d’éminents spécialistes ont donné leur avis et produit moult rapports sur le sujet, prouver tous les trois ans auprès de la MDPH que l’on est handicapé ? Pourquoi faut-il toujours recommencer à constituer le même dossier, fournir à nouveau un certificat médical qui confirme le diagnostic déjà établi, décrire son “projet de vie”, recommencer les mêmes formalités épuisantes et démoralisantes ? »

           

          « J’aimerais que la procédure de MDPH pour renouveler un appareil auditif se résume à la présentation d’une ordonnance médicale et non au remplissage d’un dossier qui met trois ans à être traité avec l’assurance de devoir le refaire trois fois par an car il est perdu pour au final avoir un refus sachant que chaque aide auditive coûte 2 000 euros et que j’en ai besoin pour travailler. »

           

          « Ma grand-mère a 102 ans et vit seule. La caisse de retraite lui demande un certificat du médecin pour prouver qu’elle est encore en vie… »

        

        – De nombreuses règles tournent en rond :

        
          « Pour louer un appartement en France, il faut un compte en banque français sauf que pour ouvrir un compte en banque en France, il faut une adresse française. »

          
           

          « Afin d’obtenir une aide régionale à la production d’un court-métrage, on nous demande un préachat auprès d’une chaîne de diffusion. À l’inverse, lorsque nous demandons un préachat à une chaîne, on nous demande une aide régionale. C’est un casse-tête chinois ! »

        

        – L’administration est dépassée par ses propres procédures :

        
          « J’ai constaté que les administrations se renvoient la balle. J’ai par exemple contacté Pôle emploi pour une formation, qui m’a dit qu’il fallait se renseigner à la chambre des métiers. Je les ai donc appelés, mais eux m’ont dit qu’il fallait que je voie avec mon conseiller Pôle emploi. Finalement, je n’ai aucune information et je ne peux pas avancer. Mon compagnon et moi sommes en recherche de formation, nous voulions nous inscrire à une session mais on nous a dit qu’il fallait voir avec notre compte CSP. Seulement, il y a un problème avec l’application. Donc on ne peut qu’avoir des gens au téléphone, surtout avec le Covid on ne peut plus voir personne en face-à-face. C’est un gros problème, car Pôle emploi est complètement dématérialisé. »

           

          « Je conçois des restaurants. La réglementation incendie nous impose que la porte d’accès à la cuisine (coupe-feu bien sûr) soit, au repos, fermée. La réglementation sanitaire nous impose qu’elle reste ouverte… »

        

        – Les projets économiques originaux sont voués aux gémonies :

        
          « J’ai voulu faire un placement dans un actif tangible : une vache laitière avec l’association Élevage et patrimoine. Même pour une vache, je dois déclarer les bénéfices ou les déficits dans ma déclaration de revenus. Je dois aussi avoir un Siren. Dès que j’ai été immatriculé, j’ai reçu des tonnes de sollicitations ainsi qu’un redressement de l’Urssaf… Les services des impôts ne connaissent pas ce dispositif d’où des échanges avec l’administration. Heureusement que je bénéficie du support de l’association. Pourquoi rendre les choses si compliquées ? »

           

          « Je suis journaliste depuis vingt-cinq ans. Il y a huit ans, j’ai créé une agence de presse dont je suis devenu le codirigeant tout en continuant à exercer mon métier de journaliste. Au moment de renouveler ma carte de presse, la Commission de la carte d’identité des journalistes professionnels a refusé de me considérer comme journaliste. J’étais devenu chef d’entreprise… J’ai dû modifier les statuts de mon entreprise, me salarier alors que j’étais gérant de société (ainsi que mon associé, dans le même cas que moi), ce qui a généré des coûts sociaux plus importants pour l’entreprise, tout cela afin de pouvoir bénéficier de cette carte qui m’est absolument nécessaire pour travailler. L’impression que j’en garde, c’est qu’un petit entrepreneur, qui ne peut “se contenter” de diriger sa société et doit mettre la main à la pâte, est sommé de choisir entre son statut et son métier, comme si les deux n’étaient pas conciliables… »

        

        – L’absurdité coûte cher :

        
          « Je viens de modifier une adresse sur ma page de la CAF. En fait l’adresse était inversée ou mal libellée à cause du refus du site d’accepter le complément d’adresse. J’ai donc parlé à un agent pour faire effectuer la mise à jour. La CAF me réclame maintenant 256 euros pour cet ajustement ! »

           

          « Mon voisin n’a pas payé sa taxe foncière et les impôts ont trouvé plus simple de me la faire payer ! Depuis trois ans j’essaye de faire changer cela en allant voir le centre d’assiette, rien n’y fait : on me dit une année “c’est bon c’est réglé”, et l’année suivante cela recommence. Ils ont maintenant fait une saisie sur mon compte bancaire pour 11 000 euros car l’information ne passe pas au centre de recouvrement alors que je paye MA taxe foncière tous les ans. Je suis obligé de recourir à un avocat fiscaliste pour leur faire admettre leur erreur. Faire l’expérience d’aller au centre des impôts est éprouvant quand tous les ans vous devez aller expliquer que l’administration s’est trompée et que l’on vous répond à peine, voire que l’on rit de votre situation. Je paye mes impôts mais je n’accepte pas l’incompétence et l’injustice. »

           

          « Je me suis arrêtée sur une place de parking devant une gendarmerie de village afin de téléphoner à mon rendez-vous car j’étais perdue. J’ai reçu une amende quelques jours plus tard pour usage du téléphone pendant la circulation. Après recherche sur Internet, il semble qu’il s’agit d’une jurisprudence suite à un procès et qui établit que le véhicule est en circulation dès lors que le moteur tourne ! »

           

          « Un couple de restaurateurs dont la fille revenait d’un an à l’étranger s’est pris une amende par une inspectrice de la Direccte pour travail dissimulé, juste parce que leur fille était au bout du bar pendant le service du midi en train de parler à sa mère qui travaillait et qu’elle lui a passé un verre. »

           

          « Être mère monoparentale avec deux garçons et ne percevoir que 330 euros depuis six mois alors qu’il y avait le Covid (de janvier 2021 à juin 2021 pour l’instant, ça n’est pas fini), radiée du RSA sans explication, attendre trois mois que la CAF réponde que je ne fais rien (si avoir fait des demandes de logement social, avoir répondu à une centaine d’offres d’emploi, m’occuper de mon foyer et de mes graves problèmes de santé ne comptent pas…). Donc plus de RSA, et une assistante sociale qui refuse de m’aider, de m’octroyer des aides, dans la galère complète pendant que tout le monde peut reconsommer, qu’il n’y a plus de pauvreté d’un coup, bref… »

        

        – L’administration reste en proie à des relents patriarcaux :

        
          « Ouvrir un compte en banque quand on est divorcée depuis trois ans. On nous demande notre carte d’identité (qui porte encore le nom d’épouse parce qu’on n’a pas refait sa carte à cause du divorce vu qu’elle est encore valable plusieurs années). Normalement c’est le nom de naissance qui compte. Eh bien la banque dit que c’est la carte d’identité qui fait foi et le nom d’épouse qui prime. Malgré présentation de l’acte de divorce. Je me retrouve donc avec un compte qui ne correspond pas à mon nom. Délirant ! »

           

          « Pour que mon fils porte mon nom en “nom d’usage” j’ai dû avoir une autorisation écrite de son père… Une maman qui souhaite l’abolition du patriarcat. »

           

          « Je suis mariée. Je travaille et je suis autonome financièrement. Je règle seule les factures de cantine et du centre de loisirs de mes enfants, mais la facture arrive toujours au nom de mon époux. »

        

        – Plus spécifiquement, le droit de l’urbanisme est non seulement incompréhensible (il suffit de consulter n’importe quel plan local d’urbanisme pour s’en convaincre), mais surtout le droit de propriété « inviolable et sacré » de l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen n’est plus qu’une fiction, tant le droit de construire chez soi est réglementé. Sans compter que toute demande d’autorisation est soumise à des délais excessifs. Henry David Thoreau, le théoricien américain de la désobéissance civile, s’était construit une cabane dans les bois. Le droit français de l’urbanisme l’interdit aujourd’hui, même quand on possède ledit bois. Problème d’une minorité privilégiée ? On rappellera que, selon l’Insee, 58 % des Français sont propriétaires et donc directement concernés par ces règles :

        
          « Dans la Drôme, je n’ai pas pu repeindre mes volets en blanc à cause d’une maison classée à 1 km de chez moi que personne ne voit (elle est cachée par des arbres). »

           

          « Je suis architecte urbaniste et mon cabinet doit souvent travailler dans le Marais. Repeindre les bâtiments relève de la folie. La couleur acceptée change entre les différents agents municipaux et n’est fixée dans aucun texte, ce qui favorise l’arbitraire complet et rend la procédure extrêmement opaque. »

           

          « Je suis agriculteur et les bâtiments de ma ferme, construits avec des matériaux de moyenne qualité après la Première Guerre mondiale montrent des signes de faiblesse. Budget : 100 000 à 150 000 euros pour des bâtiments plus du tout adaptés au matériel d’aujourd’hui. La solution, refaire les toits avec du photovoltaïque, source d’énergie durable ! L’architecte des Bâtiments de France refuse car je suis à proximité d’une église classée. Pendant ce temps, on défriche des milliers d’hectares dans les Landes pour mettre du photovoltaïque au sol… »

           

          « Je n’ai pas le droit de transformer mon garage en salon, car mon PLU impose un garage couvert alors que je peux garer deux voitures dans mon jardin (même si un salon plus grand augmenterait ma surface habitable, et donc mes impôts fonciers ce qui serait bon pour l’État). »

        

        – Personne ne sait lire son bulletin de salaire :

        
          « Je suis agriculteur, je produis les bulletins de paye pour mes salariés. Je rêve de pouvoir contrôler les bulletins sur chaque ligne de cotisation, mais c’est mission impossible à la vue de la complexité des lignes et des calculs. À titre d’exemple : les réductions dites “Fillon” sont un summum de complexité, mieux vaut réduire à la base que calculer des exonérations a posteriori… Au lieu de ça, je crains un contrôle qui mettrait en lumière des mauvais calculs de paie. »

           

          « J’ai travaillé chez ADP (leader mondial de la gestion des bulletins de paie). La France était considérée comme un marché très intéressant : nous avons le bulletin de paie le plus compliqué au monde… »

        

        – Personne ne sait non plus remplir sa déclaration de revenus. Peut-être un problème de riches (un peu moins d’un ménage sur deux est assujetti à l’impôt sur le revenu), mais ce problème de riches est au fondement du principe de solidarité nationale et de financement des services publics :

        
          « Il paraît que payer ses impôts aux frais réels représente de belles économies. Mais la complexité des démarches nécessite d’avoir recours à un expert-comptable, qui me demande également des formulaires… Je préfère par dépit payer trop d’impôts que de consacrer tout mon temps à essayer de les réduire. »

           

          « Simplifier la déclaration d’impôt ? Je ne le fais qu’une fois par an… et je ne m’en souviens jamais… une multitude de cases, de règles, de niches… et derrière chaque niche un chien qui aboie pour la conserver ; –) Je me suis fait contrôler et redresser quelques fois, toujours aimablement, parce que les agents des impôts reconnaissent eux-mêmes que c’est vraiment compliqué et pas forcément logique. Bref. »

        

        – Enfin, le secteur privé ne vaut pas mieux, les process remplaçant les circulaires :

        ◦ assurances :

        
          « Pour devenir installateur de générateurs solaires photovoltaïques il faut obtenir une assurance décennale. Or pour obtenir cette assurance il faut montrer ses références de chantiers réalisés. Comment devenir installateur solaire quand on ne l’est pas déjà ? »

        

        ◦ banques :

        
          « Pourquoi mon banquier me demande de justifier de l’usage que je vais faire d’une somme d’argent quand j’effectue un virement de mon compte sur un autre de mes comptes détenus par une autre banque ?? C’est mon argent, je fais ce que je veux avec et je n’ai pas à en justifier quand je me verse de l’argent à moi-même… »

           

          « Tous deux autoentrepreneurs, mon épouse et moi-même avons connu ces dernières années une augmentation d’activité, qui nous a motivés à enfin nous lancer dans un achat immobilier, et nous a aussi obligés à passer en SARL. Erreur ! Toutes les banques majeures ont considéré qu’il s’agissait d’une nouvelle activité, il faut donc attendre trois exercices complets pour tenter d’obtenir un prêt. “Mais nous faisons toujours le même travail, avons les mêmes clients…” –> “Désolé, c’est la règle…” »

          
        

        ◦ opérateurs téléphoniques :

        
          « Suite à un démarchage téléphonique abusif, un opérateur a installé la fibre chez mes parents, âgés de 87 ans. Ces derniers n’ont jamais eu Internet chez eux, ni d’ordinateur d’ailleurs. Mis au courant après le délai de rétractation, j’ai été obligé, après trois mois de “négociations” infructueuses, de faire couper la ligne et d’en faire installer une autre (avec une box puisqu’on ne peut plus faire autrement !!) chez eux. Langage de sourds total avec les différents services d’Orange jamais “responsables” d’une situation ubuesque… à la limite de l’abus de faiblesse (j’ai été obligé de leur dire que j’allais porter plainte pour que les choses bougent). On m’a dit plusieurs fois que la société appliquait des “process” !! Alors, question : Où est passé l’humain ?!!!! »

        

        *

        De ces lectures et de mille autres se dégage une conclusion évidente : la simplification est une question de justice sociale.

        Ce constat n’est pas né des jérémiades des bourgeois-qui-paient-trop-d’impôts, mais des cris et de la fureur des Gilets jaunes, du désarroi des paysans, de la lassitude des tauliers, du désespoir des mères seules, des mots crus des SDF, de tous ceux qui voient l’administration et ses normes leur appuyer sur la tête quand ils voudraient la sortir de l’eau, juste vivre et gagner leur croûte.

        Au-delà de la complexité de la norme elle-même, c’est la complexité administrative qui est vécue comme une injustice. En effet, l’administration ne connaît pas ou mal ses propres règles. D’un bureau à l’autre, la réponse apportée diffère, d’ailleurs bien souvent avec des semaines ou des mois d’écart. Que l’administration réagisse avec agressivité ou compassion (« Oui c’est vrai, personne n’y comprend rien, nous y compris », nous disent des fonctionnaires territoriaux), ce pauvre « administré », fort mal nommé, demeure dans une insécurité juridique paralysante.

        Cette insécurité maintient les citoyens dans un état permanent de tension. Nombreux sont ceux qui préfèrent ne pas faire, ne rien faire, plutôt que de risquer l’affrontement avec un ennemi infiniment plus fort qu’eux. Comment ne pas se sentir révolté ? Ici, il n’est en effet pas question d’escrocs, de délinquants, mais de citoyens bien intentionnés dont les désirs et les projets sont broyés.

        En revanche, la complexité fait le bonheur des grandes entreprises et de leurs lobbyistes, qui en usent et en abusent pour multiplier les barrières à l’entrée et les rentes de situation. Elle favorise la concentration en décourageant les petits, les indépendants, les débrouillards, bref tous ceux qui constituent le terreau de notre vie économique. Elle génère tout un écosystème parasite et improductif de remplisseurs de dossiers professionnels. Voulons-nous d’une société dominée par quelques groupes tentaculaires, armés de juristes et de contrôleurs internes ?

        Enfin, la complexité accélère la fragmentation des citoyens en une myriade de statuts. Chacun a l’impression que son voisin a trouvé une meilleure astuce. À l’injustice réelle s’ajoute donc un sentiment latent d’inégalité, générateur de frustration et d’acrimonie. Comme si l’État bureaucratique s’était mis en tête de diviser pour mieux régner.

        Dans un apophtegme usé jusqu’à la corde, Lacordaire nous a appris que : « Entre le fort et le faible, entre le riche et le pauvre, entre le maître et le serviteur, c’est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit. » Sans doute, mais l’excès de loi a l’effet inverse. Force est de constater qu’ici et maintenant les plus grandes victimes de la complexité sont les pauvres. Quand 40 % des personnes éligibles ne sollicitent pas le RSA1, quand seuls les plus aisés peuvent disposer d’un avocat-conseil (l’aide juridictionnelle n’intervenant que dans le cadre des procédures contentieuses), quand ceux qui ont le plus d’interactions avec l’administration sont ceux qui ont le moins de moyens pour l’affronter, alors la loi n’affranchit plus, elle opprime.

      

    
  
    
      
      

      
        La cage d’acier
      

      
        Quelle est la finalité de la bureaucratie ?

        Nous enfermer dans une « cage d’acier », pour reprendre la célèbre expression de Max Weber à la fin de L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme. Nous condamner à un monde où, quand bien même les libertés fondamentales seraient respectées, la liberté humaine aurait disparu. Un monde où le moindre de nos actes serait régulé, inspecté, certifié, validé.

        À quoi bon la liberté de la presse quand un « Conseil de déontologie journalistique », récemment créé par le gouvernement, est en charge de réguler l’information ?

        À quoi bon la liberté d’entreprendre alors que la complexité des procédures de création d’entreprise place la France, classement après classement, à la traîne de tous les autres pays développés ?

        À quoi bon la liberté d’aller et venir s’il faut flasher un code QR à chaque coin de rue ou si des caméras de reconnaissance faciale nous épient en permanence, comme cela semble être le projet de certains candidats à l’élection présidentielle ?

        Le prétexte de la norme est bien connu : protéger. Mais sa raison profonde se situe ailleurs : il s’agit de contrôler. La bureaucratie est un phénomène de pouvoir. Sa critique est une question de liberté.

        Il y a en effet une grande violence dans la bureaucratie. Les formulations des courriers officiels et des lettres de rappel sont souvent glaçantes. Sur le terrain, les contrôles ressemblent souvent à des descentes policières. Les inspecteurs des CAF peuvent débarquer chez vous au petit matin pour vérifier si vous êtes ou non « en couple » (auquel cas le montant du RSA, conjugalisé, est revu à la baisse). Ils contrôlent combien de brosses à dents se trouvent sur le lavabo et combien d’oreillers sur le lit. Quant à la police de l’eau, elle est composée, en dépit de sa rassurante appellation, de commandos en uniforme, arme à la ceinture, qui pénètrent sans crier gare dans les propriétés privées. À l’avenir, les dispositifs de surveillance électronique risquent de verrouiller encore davantage la cage d’acier.

        Même en l’absence de coercition, la bureaucratie crée une forme de dépendance continue, entêtante, comme si chaque étape de notre existence devait être validée par une instance supérieure, comme si le fait de vivre était toujours un peu suspect. Signe des temps, la députée Valérie Petit a récemment proposé la reconnaissance dans la loi de l’« épuisement administratif » qui guette les citoyens, comparable au burn-out professionnel. Où aller, dans quelle cachette se lover, quand la norme s’impose dans les replis de notre quotidien ?

        La pieuvre bureaucratique ne se limite pas à l’administration française. L’anthropologue David Graeber, reprenant le flambeau de Max Weber, analyse la bureaucratisation comme un « phénomène total ». D’abord parce qu’il concerne l’ensemble des démocraties occidentales. Certains déterminants historiques et culturels font varier l’intensité du phénomène, mais tous les pays comparables à la France sont touchés. Le Canada ou les Pays-Bas ont entrepris quelques réformes intéressantes, sans parvenir à diminuer véritablement le nombre de normes en vigueur. Avec son vieil État colbertiste, la France est depuis longtemps à l’avant-garde de la complexité normative… et de ce fait même la mieux placée pour en venir à bout ?

        Phénomène total, la bureaucratisation concerne tout autant le secteur privé. Les entreprises produisent elles aussi leur lot de normes paralysantes, que la pression de la concurrence ne limite qu’imparfaitement. De fait, les témoignages que nous recevons sur le site SIMPLE concernent aussi bien l’administration que les grands fournisseurs de services (télécoms, transport, banque, énergie…). Les process ne valent pas mieux que les formulaires. Les plateformes soumettent leurs utilisateurs à des questionnaires de plus en plus intrusifs, facilités par les outils numériques. Pourquoi ne peut-on plus acheter un billet de train sans indiquer sa date de naissance ? Pourquoi la moindre application exige-t-elle de connaître notre nom ? L’épreuve des mots de passe et des vérifications d’identité est souvent dénoncée dans les témoignages que nous avons recueillis. Devenues transparentes, nos existences passent sous le contrôle des algorithmes.

        Ce n’est pas un hasard si aujourd’hui les bureaux des Pimms (points d’information médiation multiservices), qui ont pour mission de « faciliter l’accès des populations aux services publics et aux droits sociaux », centralisent les doléances s’agissant des CAF, des Urssaf, mais aussi d’Orange ou de la SNCF. Les hauts fonctionnaires qui pilotent l’administration se retrouvent fréquemment à la tête des grandes entreprises et y appliquent la même logique, qui sous couvert d’efficacité réduit l’individu à un nuage virtuel de numéros et d’identifiants. Qui chiffrera jamais le coût de cette déshumanisation ?

        Au sein de ce paradigme, personne n’est heureux. Graeber associe la bureaucratisation à la perte de sens du travail, qu’il a analysée ailleurs sous le concept de bullshit jobs. Nulle surprise alors que, selon une récente enquête, 80 % des agents publics interrogés se déclarent « confrontés à un sentiment d’absurdité dans l’exercice de leur travail2 ». Nous avons recueilli sur la plateforme SIMPLE de nombreux témoignages de fonctionnaires de terrain, policiers, infirmiers, profs, découragés eux aussi par les injonctions contradictoires de leur hiérarchie et la difficulté de prendre des initiatives. En voici quelques exemples :

         

        – Policiers :

        
          « Je suis policier et commander des tenues et de l’équipement est très compliqué. Il faut passer par un site, Vetipol, et commander ce que l’on souhaite. Cependant on a un quota annuel de points à respecter, ce qui signifie que si on se fait agresser et déchirer une tenue, on ne peut pas en avoir une autre si on n’a plus de points. Quand on arrive à commander, c’est très long, j’attends encore un calot commandé il y a plus de trois mois. »

        

        – Profs :

        
          « Je veux parler ici du tourbillon administratif infernal dans lequel chaque jeune chercheur, jeune chercheuse en sciences humaines se trouve pris dès lors qu’il exerce en tant que non-titulaire mais qui concerne plus généralement tous les jeunes chercheurs et toutes les jeunes chercheuses qui vivent cette précarité de l’ESR, et ce parfois depuis des années. Ce tourbillon qui, EN TEMPS NORMAL, les/nous rend aussi légers et fragiles que des balles de ping-pong. Celles-là mêmes qui passent d’un bout à l’autre d’une table de jeu à coups de raquette, pouvant plier au passage de n’importe qui. Ping, Pôle emploi ; Pong, CAF ; Ping, Ressources humaines ; Pong, Pôle emploi ; Ping, CAF ; Pong, Urssaf ; Ping, Ressources humaines… »

        

        – Personnel soignant :

        
          « J’ai été infirmière pendant dix ans en enchaînant des contrats courts (moins de cinq jours). Je n’ai cependant pas eu droit aux allocations chômage lorsque j’ai arrêté de travailler, car je n’avais pas travaillé cinq mille jours consécutifs puisque j’avais régulièrement des pauses de moins de quarante-huit heures entre deux contrats de travail. »

        

        Il faut sauver le service public des griffes de l’administration !

        Weber redoutait une « pétrification mécanisée, drapée dans une sorte de suffisance maladive ». Comment ne pas ressentir l’impression claustrophobique que la société se transforme peu à peu en prison à ciel ouvert ? Une prison douce et sécurisée. Une prison dont on ne s’échappe pas.

        Retournant l’affirmation bien connue selon laquelle un ménage modeste du XXIe siècle, avec accès à l’eau courante et aux anesthésiques, vit mieux que Louis XIV qui pissait sur les parquets de Versailles et souffrait le martyre lors de ses chirurgies, Graeber se demande de manière provocatrice si un paysan du temps de Louis XIV n’était pas plus autonome que le citoyen-consommateur d’aujourd’hui. Manière de dire que la liberté n’est pas seulement une question de pouvoir d’achat ni même de gouvernance politique : c’est avant tout la possibilité de devenir maître de soi et de sa destinée.

        *

        À qui profite le crime ? Quelles sont les motivations politiques de la bureaucratie ?

        Comme le déplore Graeber, la gauche ne parvient pas à penser l’aliénation engendrée par un État providence pour lequel elle a elle-même tant milité. Quant à la droite, elle reste incapable, à l’inverse, de dépasser son rejet atavique de la fonction publique pour comprendre les enjeux sociétaux de l’inflation normative. Les uns ont le fétichisme de la loi, vue indistinctement comme matérialisation de l’accomplissement de ses luttes, tandis que les autres ne l’appréhendent qu’à l’aune de la défense des intérêts économiques.

        Graeber accuse à juste titre une forme de gouvernementalité : le néolibéralisme, qui associe l’État et les grandes entreprises dans un même partage du pouvoir. Les lobbyistes du CAC 40 sont les promoteurs les plus convaincus de la complexité, qui leur permet d’éliminer la concurrence. Les députés sont toujours ravis d’associer leur nom à un interdit supplémentaire, sans se soucier de la déclinaison de leurs bonnes intentions législatives en décrets d’application byzantins. Quant au pouvoir exécutif, il résiste mal à la tentation de la surveillance généralisée. Ces intérêts convergents de l’élite bureaucratico-économique visent à produire toujours davantage d’obéissance de la part de la population. Règlements, algorithmes et nudges inscrivent le citoyen dans un parcours fléché d’où l’on extrait information et profit.

        Graeber prend soin de distinguer ce néolibéralisme du libéralisme authentique, héritier des Lumières, dans lequel nous nous reconnaissons et dont l’ambition d’autonomie individuelle ne peut se satisfaire de l’enrégimentement normatif. La cage d’acier est parfois confortable. Elle n’en reste pas moins une cage.

        *

        Qui dit gouvernementalité dit aussi consentement. La domination normative n’est pas la création exclusive d’une poignée de privilégiés pervers. Comme l’autocratie en son temps, elle est soutenue par les dominés eux-mêmes. C’est une nouvelle forme de servitude volontaire. Fustiger le néolibéralisme est commode pour éviter de se remettre en cause. Osons poser la question la plus dérangeante : d’où vient notre appétit collectif pour la norme ?

        La bureaucratisation ne correspond à aucun plan secret, à aucune intention maléfique. Elle est le produit de nos propres désirs et de nos propres peurs. Lors de nos rencontres dans les territoires, les mêmes qui s’indignaient de la complexité administrative réclamaient des protections supplémentaires. Les néoruraux s’irritent de la lenteur des permis de construire, mais font un procès au premier aboiement de chien. Les agriculteurs s’emportent contre la PAC, mais voudraient étendre les normes phytosanitaires françaises au reste de l’Europe – et du monde – au nom de la concurrence loyale. Les municipalités se plaignent des dossiers de subvention, mais rechignent à se voir confier le moindre pouvoir fiscal. Les vélocipédistes ne veulent pas porter de casque, mais exigent des routes parfaitement entretenues. Les acheteurs immobiliers détestent les dossiers notariaux, mais se retournent contre le vendeur pour contester l’exactitude du métrage loi Carrez. Les administrés demandent des passe-droits à leur maire, mais l’envoient en prison s’il n’a pas su prévenir une inondation. Les Français dénoncent les lois, mais en exigent de nouvelles au moindre fait divers.

        La question centrale réside dans notre rapport au risque. François Ewald, disciple de Foucault, a mis en lumière dans son État providence les tendances profondes à l’œuvre depuis plus d’un siècle : éliminer l’incertitude et collectiviser la responsabilité. Nous arrivons au terme de ce processus en cherchant à atteindre non pas le risque zéro, mais le zéro hasard : il faut toujours trouver un coupable. La norme devient alors un instrument essentiel de mise en accusation.

        La pandémie a parfaitement montré cette logique. Le virus peut advenir sans cause mais ne saurait tuer sans raison. La pléthore de procédures juridiques à l’encontre des gouvernants reflète la recherche effrénée de responsables. Nous nous gaussons des règles sanitaires, mais nous voudrions voir les ministres en prison. Ne nous étonnons pas si, à la prochaine alerte épidémique, leurs successeurs confinent préventivement la population.

        Nous nous sommes nous-mêmes enfermés dans la cage d’acier. Si nous voulons en trouver la clé, il nous faut commencer par accepter la sagesse pataude de Charles Bovary quand il conclut son drame personnel par un grand mot, le seul qu’il ait jamais dit : « C’est la faute de la fatalité. » La faute à pas de chance, la faute à l’univers, la faute à personne.

        Voltaire assumait qu’« il vaut mieux hasarder de sauver un coupable que de condamner un innocent ». De même, il vaut mieux hasarder de laisser courir à la société un risque circonscrit plutôt que de placer sous contrôle 60 millions de citoyens.

        Ainsi ne pourra-t-on véritablement inverser la logique de bureaucratisation qu’à condition de changer d’état d’esprit, et d’accepter au sein de nos sociétés démocratiques la part de risque, d’incertitude et aussi de nuisance potentielle qui accompagne toute existence. Si nous ne voulons pas devenir des robots gouvernés par des algorithmes bienveillants, il faut secouer la première de nos chaînes : nous-mêmes, notre besoin insatiable de sécurité et de prévisibilité. À quoi sert de mener une vie confortable et longue mais totalement sous contrôle ? N’est-ce pas la définition de l’enfer moderne ?

        Voici le choix politique et social que nous proposons : simplifier, c’est aussi réintroduire une part de hasard irréductible. Dans un monde moins normé, il y aura des incidents, des accidents, dont personne ne sera responsable. Ce sera la faute à la fatalité. Et le prix de la liberté.

      

    
  
    
      
      

      
        En attendant les barbares
      

      
        Premier ministre, Georges Pompidou se serait lancé il y a déjà plus de cinquante ans dans une colère célèbre :

        
          « Mais arrêtez donc d’emmerder les Français ! Il y a trop de lois, trop de textes, trop de règlements dans ce pays ! On en crève ! Laissez-les vivre un peu et vous verrez que tout ira mieux ! Foutez-leur la paix ! Il faut libérer ce pays ! »

        

        Devenu Président, Pompidou a réitéré cette analyse en un langage plus soutenu dans une allocution devant le Conseil d’État : « De perfectionnement en perfectionnement, notre droit public, dont la vertu première était la simplicité et la souplesse, s’est progressivement compliqué au point de dérouter parfois les plus perspicaces. Dans le réseau complexe des règles et des principes, l’administrateur risque de se trouver peu à peu paralysé. Quant au citoyen que le droit doit protéger et aider, c’est avec quelque raison bien souvent qu’il affirme ne plus pouvoir le comprendre ni l’appliquer. »

        Ce constat semble partagé par tous les gouvernants français. On pourrait remonter jusqu’à Saint-Just, qui enrageait contre le pouvoir des bureaux : « Le démon d’écrire nous fait la guerre, et l’on ne gouverne point. » Pour s’en tenir à la Ve République, les successeurs de Pompidou ont unanimement dénoncé le fléau de la suradministration. Valéry Giscard d’Estaing déplorait la « marée blanche de la paperasse », François Mitterrand promettait d’« éliminer ce qui n’est pas indispensable », Jacques Chirac s’engageait à « simplifier la vie administrative », Nicolas Sarkozy dénonçait la « complexité qui est partout », François Hollande voulait déclencher un « choc de simplification », et Emmanuel Macron expliquait récemment qu’il « se bat pour la simplification depuis le début ». Pourtant, aucun n’est parvenu à endiguer le flot montant de la norme.

        Reconnaissons que certaines procédures administratives ont pu être améliorées au fil du temps. Un « comité de la hache » censé réorganiser l’administration vit le jour… en 1938. Dès les années 1970 furent institués l’obligation de motiver les décisions individuelles défavorables et le droit d’accès aux documents administratifs. Plus récemment ont été conçus le droit à l’erreur, qui permet de régulariser une erreur commise dans une déclaration à l’administration sans être sanctionné, ainsi que le principe « Dites-le-nous une fois » pour les démarches en ligne (qui a gagné son propre sigle : DLNUF !). L’innovation la plus sérieuse porte sur la « décision implicite de rejet ». Il s’agit d’inverser un principe bien connu des citoyens : quand on pose une question à l’administration, l’absence de réponse de celle-ci, généralement au bout d’un délai de deux mois, vaut rejet de la demande. Désormais, l’absence de réponse vaudrait acceptation. Un progrès indéniable en théorie, même si en pratique les exceptions au nouveau principe se révèlent largement plus nombreuses que ses applications…

        Cependant, aucune réforme procédurale ne pourra accomplir de miracles si n’est pas tarie la source même de la complexité administrative, à savoir l’inflation normative, dûment chiffrée et déplorée année après année par le Conseil d’État. La question centrale n’est pas la mauvaise volonté des fonctionnaires, mais l’accumulation des textes qu’il leur faut appliquer. À ce sujet, on entend toujours les mêmes excuses : « Le droit est complexe, car la société est complexe » ; « Les normes sont édictées pour protéger les citoyens » ; « Si une norme existe, c’est qu’elle a sa raison d’être ». Des platitudes, slogans d’une machine normative devenue folle.

        Ainsi les meilleures volontés et les plus brillants esprits demeurent-ils enfermés dans les prisons mentales de leur hyperexpertise. Il faut dire que l’élite urbaine, qui donne le ton des débats politiques, ne vit pas dans sa chair la question de la complexité. Dans ces cercles choisis, chacun a des amis, ou des moyens, ou des statuts, qui permettent de se débrouiller dans la jungle normative. Par ailleurs, le sujet de la simplification n’est ni très reluisant intellectuellement, ni très avantageux médiatiquement, ni très marqué idéologiquement. Parmi ceux qui pourraient le porter avec une certaine crédibilité, personne n’a d’intérêt direct à le faire.

        Dans le cercle restreint et héroïque des acharnés de la simplification, nous avons croisé Guillaume Poitrinal, chef d’entreprise qui a coprésidé le Conseil de simplification mis en place sous le quinquennat précédent, ainsi qu’Alain Lambert, actuel président du Conseil national d’évaluation des normes. Ces deux combattants, qui ont longuement écrit et œuvré en faveur de la simplification, partagent une même analyse. « Une norme laborieusement reconduite à la porte, et dix autres sont déjà revenues par la fenêtre. » Travail de Sisyphe, admirable et vain.

        Voilà qui semble donner raison à Max Weber, pour qui la bureaucratie, ultime productrice de la norme, devient impossible à détruire une fois passé un certain seuil de coalescence. Dans Économie et société, il estime ainsi que le bureaucrate, imbu d’une connaissance technique avec laquelle aucun élu ne peut rivaliser, finit par devenir le maître du pouvoir politique. Les ministres s’envolent, les énarques restent.

        C’est donc une question démocratique essentielle. Athènes l’avait résolue en confiant le pouvoir administratif à des esclaves, qui exécutaient les décisions des hommes libres réunis en assemblée. L’historien Paulin Ismard rappelle ainsi que les plus hautes fonctions de la cité étaient gérées par des esclaves : inventaire des biens publics, authentification des monnaies, compilation des lois, conservation des étalons des poids et monnaies, protection de la population (les fameux archers scythes), entretien des sanctuaires, gestion des prisons (tel le geôlier qui apporte la ciguë à Socrate)… Il est vrai que cette organisation sociale ne semble guère reproductible aujourd’hui. Faute de transformer nos fonctionnaires en esclaves, sommes-nous condamnés à devenir les leurs ? Y a-t-il une fin possible au règne de la norme ?

        Ce que Weber ne semble pas anticiper, peut-être parce qu’il est contemporain de l’essor de la bureaucratie moderne, c’est l’inévitable point de bascule. Même si l’horizon temporel de la norme paraît indéfini, tant son accroissement est discret et continu, son empire ne peut être éternel. Il y a toujours une dernière goutte d’eau qui fait déborder le vase, une ultime fissure qui brise la cage d’acier. S’appuyant sur l’histoire des régimes bureaucratiques de l’Antiquité, de l’Égypte à Rome en passant par Babylone, Graeber postule que seuls les « barbares » peuvent anéantir de l’extérieur un système de croyances devenu vide de sens, reposant uniquement sur sa propre inertie, et qui ne demande qu’à s’effondrer à la première pichenette.

        En France, deux indices laissent supposer que les temps sont mûrs. Sur le terrain, l’administration renonce désormais à appliquer la loi : les préfets admettent ne plus comprendre leurs propres circulaires et ne les font appliquer qu’à regret. Au niveau de la superstructure, nous n’avons pas rencontré de véritables opposants idéologiques, malgré des dizaines de conversations avec des juristes, des politiques, des intellectuels. Tous les praticiens du pouvoir, et tous les clercs qui l’analysent, s’accordent sur l’excès aberrant de la réglementation. Où sont passés les jacobins purs et durs, les soldats de l’intérêt général, les théoriciens de l’État ? Disparus avec une cause devenue obsolète, indéfendable.

        Faut-il alors espérer le sac des barbares pour déclencher un changement de paradigme ? On aurait pu penser que les Gilets jaunes rempliraient cette fonction. Leur révolte est née d’une norme de plus, une norme de trop. Les Black Blocs voulurent lui donner un tour définitif et révolutionnaire. Le pouvoir est parvenu à canaliser cette colère en ouvrant des cahiers de doléances dans les mairies. Ceux-ci sont non seulement restés lettre morte mais, d’après certains des élus locaux que nous avons rencontrés, ils n’ont bien souvent même pas été collectés. C’est dire le mépris de l’élite bureaucratique pour ceux qui pâtissent de son incontinence normative.

        Plutôt que d’attendre benoîtement une nouvelle vague de fureur destructrice, nous proposons une ultime et radicale tentative pour éclaircir notre droit et alléger notre vie, en fixant la loi à un niveau acceptable de généralité. Il faut faire de la simplification une priorité politique absolue. Dernière chance pour rendre la loi digne de respect, sans quoi il n’y a pas de démocratie possible, ni d’État de droit soutenable.

        C’est l’ambition qu’avait déjà Montaigne : « Les lois les plus désirables, ce sont les plus rares, plus simples, et générales. »

        C’est aussi ce qu’avait accompli la Révolution française, née en partie de l’imbroglio juridique du droit féodal, quand le Premier consul Bonaparte demanda à Jean-Étienne-Marie Portalis de rédiger un Code civil compréhensible par tous. Son objectif était clair : « tout simplifier ». Ses principes, lumineux : « Les lois sont faites pour les hommes, et non les hommes pour les lois. » Son attitude, modérée : « Nous nous sommes préservés de la dangereuse ambition de vouloir tout régler et tout prévoir. » Et sa méthode, implacable : « L’office de la loi est de fixer, par de grandes vues, les maximes générales du droit : d’établir des principes féconds en conséquences, et non de descendre dans le détail des questions qui peuvent naître sur chaque matière. »

        Résultat, le Code civil publié en 1804, constitué de 2 000 articles souvent très brefs qui couvrent l’intégralité du droit civil, est resté pour l’essentiel inchangé jusqu’à ce jour. Surtout, il représente une œuvre parfaitement révolutionnaire de simplification et de rationalisation du droit, dans un contexte où la nation était empêtrée dans le salmigondis normatif du droit d’Ancien Régime et des lois de la Révolution.

        Nous proposons une simplification à coups de marteau. La radicalité qui nous porte, la France l’a donc déjà expérimentée, pour le meilleur. Pas une table rase, mais l’extraction de l’indispensable et du juste.

        Dans l’esprit de beaucoup de juristes, si l’on diminue drastiquement le stock de normes, alors l’espace laissé vacant sera automatiquement occupé par la jurisprudence, c’est-à-dire par les juges, qui viendraient combler de leur subjectivité les manques de la loi.

        Ce « gouvernement des juges » ne serait effectivement pas un progrès, car il n’apporterait ni simplification, ni meilleur accès à la connaissance de la norme, ni meilleure intelligibilité de celle-ci. Il suffit de lire, au hasard sur le site Légifrance, n’importe quel arrêt du Conseil d’État ou de la Cour de cassation, pour mesurer à quel point cette langue est absconse, hermétique aux non-professionnels du droit.

        Nous proposons donc d’inscrire la méthode de Portalis au cœur du prochain quinquennat. Car ce dont le pays a le plus besoin, c’est de moins et non de plus. Plutôt que de se demander « Que faut-il faire ? », le futur gouvernement devra se poser, nous poser en priorité la question suivante : « Que puis-je défaire ? » Ce serait l’équivalent politique du serment d’Hippocrate : Primum non nocere, « avant tout ne pas nuire »…

      

    
  
    
      
      

      
        Le projet Portalis
      

      
        Contrairement à ce que l’on répète depuis des décennies, ce n’est pas de « mieux de droit » dont nous avons besoin.

        C’est de moins de droit. Moins de droit, pour plus de droits, de liberté et de justice.

        Tel est le projet Portalis : cinq propositions structurelles qui bouleverseront radicalement notre rapport à la norme et à l’administration.

        
          1. Réduire les normes aux principes fondamentaux

          On ne pourra réduire utilement le stock de normes par des petites retouches ponctuelles ou des « comités de la hache » à laquelle il manque toujours un tranchant bien aiguisé.

          Nous avons besoin d’une remise à plat complète.

          Celle-ci doit se faire par branches du droit (droit de l’urbanisme, droit du travail, droit commercial, etc.) et avec toutes les parties prenantes, dans une logique de co-construction.

          Remettre à plat suppose de partir du stock de normes dans un domaine et d’en extraire les principes fondamentaux, ceux qui permettent de fixer les grandes orientations choisies par la société en garantissant le respect des droits.

          Cet exercice n’est pas un vœu pieux. Il n’est pas nécessaire de remonter à Portalis pour en apporter la démonstration. Ainsi, en janvier 2016, un comité présidé par Robert Badinter a remis un rapport au Premier ministre définissant les principes essentiels du droit du travail.

          Ils sont au nombre de soixante et un.

          Soixante et un articles aussi indiscutables que parfaitement intelligibles, qui tiennent sur cinq pages. Exemples : article 2, toute personne a droit au respect de sa dignité dans le travail ; article 5, les discriminations sont interdites dans toute relation de travail ; article 29, le licenciement est précédé d’un préavis d’une durée raisonnable ; article 49, tout salarié peut défendre ses intérêts par l’exercice du droit de grève. Etc. Cette syntaxe épurée, qui permet à chacun de comprendre directement ses droits, n’est-elle pas plus protectrice que les 3 000 pages de l’actuel Code du travail ?

          Ces 61 articles ne doivent pas être simplement considérés comme de grands principes permettant d’éclairer l’interprétation des milliers de dispositions plus précises qui composent le Code du travail. Notre pari, c’est qu’ils doivent devenir le Code du travail lui-même, dans sa totalité. Seules quelques conventions collectives ramenées à l’essentiel pourront y être adjointes. Le reste étant rayé d’un trait de plume.

          Nous proposons d’appliquer la même méthode à l’ensemble des branches du droit, à l’ensemble des Codes3. On pourrait toutefois y adjoindre une composante plus démocratique, en incluant l’ensemble des parties prenantes. Que du magma existant des textes fleurissent des principes clairs, simples et acceptés par tous.

          On dit que la France compte aujourd’hui entre 400 000 et 500 000 lois et règlements. Personne n’en connaît d’ailleurs le nombre exact. Selon le secrétariat général du gouvernement, au 25 janvier 2019, le volume du droit consolidé en vigueur est de 84 619 articles législatifs et de 233 048 articles réglementaires, en hausse par rapport à 2018 (83 254 et 231 363 respectivement). Les différents Codes comprenaient donc 317 667 articles, mais ce nombre ne tient pas compte des très nombreux textes non codifiés.

          Notre méthode permettrait de réduire drastiquement ce nombre, pour que demain tout notre droit tienne en un seul Code, un volume unique et quelques milliers de règles. La législation actuelle nous servira d’échafaudage. Après être montés jusqu’aux principes, nous pourrons la démonter.

          Car tout citoyen français doit pouvoir lire et comprendre la loi qu’il est censé respecter. C’est la moindre des choses en démocratie.

          Une telle radicalité peut susciter de légitimes interrogations. Si ce bref manifeste ne se prête pas à une présentation détaillée de cette révolution du droit, il convient toutefois d’en esquisser les grandes lignes.

          On rappellera en premier lieu que les normes constituant notre ordre juridique peuvent être schématisées sous forme de pyramide. Une Constitution, norme suprême au sommet, puis les traités internationaux et le droit européen, les lois et enfin une immense masse de règlements (décrets et arrêtés) à la base.

          Le principe de cette pyramide, qui est aussi celui de l’État de droit, est que toutes les normes de rang inférieur doivent être compatibles avec toutes les normes de rang supérieur. Ainsi, n’importe quel arrêté municipal doit respecter l’ensemble des décrets, des lois, du droit européen, ainsi que la Constitution. De même, n’importe quelle décision individuelle de l’administration à l’égard d’un citoyen ou n’importe quel contrat entre deux personnes privées doit, globalement, respecter l’ensemble de cet ordre juridique.

          Notre projet est de dégager quelques dizaines de principes généraux pour chaque branche du droit. Cette démarche sera effectuée « à droit constant ». Nous ne créerons pas de normes nouvelles entrant en contradiction avec le droit existant. C’était d’ailleurs la démarche du comité Badinter pour le droit du travail.

          Nous aboutirons donc à une Constitution à peu près inchangée, à un droit international et européen, et à quelques milliers de principes généraux de rang législatif. Tout le reste, des centaines de milliers de textes, sera purement et simplement abrogé. Dans un système de normes soudain aplati, seuls resteront les principes, que plus aucune loi, ni règlement, ni décret d’application n’aura besoin de préciser. Ce ne sera plus une pyramide mais une ligne d’horizon.

          Les contrats et décisions administratives individuelles favorables resteront bien évidemment en vigueur : dans la mesure où ils étaient conformes aux précédentes lois, ils le resteront automatiquement par rapport aux nouveaux principes qui en sont issus.

          Si toutes les branches du droit peuvent être réduites à leurs principes fondamentaux, tel ne doit en revanche pas être le cas du droit pénal et de la procédure pénale, contrairement à ce qu’a entrepris l’actuel gouvernement. En effet, ces normes s’inscrivent dans une logique philosophique héritée de Cesare Beccaria, tout à fait différente du reste de l’ordre juridique. Ici, ce sont le détail et la complexité qui sont protecteurs des individus poursuivis. Ce constat n’empêche pas bien évidemment de supprimer certaines infractions ou certaines procédures contraires aux droits de la défense, mais toute simplification systémique serait un danger mortel pour les libertés individuelles.

          Bien des esprits brillants considéreront que tout cela est chimérique. En réalité, la seule chimère est celle que l’on entretient ici et maintenant : un droit pléthorique, inapplicable et parfaitement inintelligible, malgré la consécration par le Conseil constitutionnel depuis 1999 d’un louable objectif à valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi.

          Ce processus de simplification radicale de notre droit se fera de la manière la plus participative possible. Il s’ouvrira par un grand recensement des normes, dont les règlements européens (qui ne sont pas codifiés). Il recueillera ensuite les doléances des parties prenantes et des citoyens. Sur cette base, des comités de juristes émérites, sur le modèle du comité Badinter, prépareront pour chaque branche du droit quelques dizaines de principes généraux, en s’évertuant à se limiter à cent par matière. Ces principes seront ensuite soumis à l’avis des parties prenantes et des citoyens. Les versions finales seront, enfin, soumises à l’approbation du Parlement.

          Les Codes existants serviront de trame pour extraire les principes. Il existe aujourd’hui 75 Codes en droit français. Cependant, tous ne sont pas voués à produire 100 principes généraux du droit : rappelons, par exemple, qu’il existe aujourd’hui un Code du cinéma et de l’image animée épais de 714 pages, qui pourra être condensé en une poignée de principes… Si l’on met de côté les Codes pénal et de procédure pénale, qui seront laissés à leur utile complexité, le Code qui rassemblera l’ensemble de notre droit comptera un maximum de 5 000 articles de quelques lignes chacun. Une division par cent par rapport à l’existant. Ce Code, qui tiendra en un volume, pourra avantageusement être rebaptisé : la Loi. Pas une loi. La Loi.

          Dans ce cadre simplifié, le Parlement sera recentré sur ses missions essentielles : le vote du budget, le contrôle de l’exécutif et l’évaluation des politiques publiques. Il aura également pour mission d’évaluer la bonne application du nouveau droit issu de la simplification, d’en identifier les éventuelles lacunes et de proposer, le cas échéant, des modifications. Jamais par ajout de nouvelles normes ou allongement de la longueur des articles. Le nombre de principes du Code unique sera sanctuarisé et aucun allongement du texte ne sera autorisé.

          Quant au gouvernement, délesté de son pouvoir réglementaire, il pourra sereinement déterminer et conduire la politique de la nation sans s’immiscer à tout bout de champ dans la gestion de notre quotidien. Simplifier, c’est automatiquement restreindre les pulsions interventionnistes du pouvoir exécutif.

        

        
          
          2. Limiter le rôle du juge

          Le risque bien compris d’une coupe aussi drastique est de laisser aux tribunaux et juges une place démesurée, créatrice d’insécurité juridique et de complexité retrouvée.

          Ce risque peut cependant être très largement et efficacement canalisé.

          Pour commencer, le recours à la médiation et à la conciliation sera systématisé et deviendra le préalable à toute saisine des tribunaux.

          Ce mode de règlement alternatif des conflits est déjà en pleine expansion mais reste encore trop souvent considéré comme une perte de temps et d’argent, une formalité inutile avant l’inévitable procès. Ou il reste cantonné aux « petits litiges ».

          Pourtant, la médiation a déjà fait la preuve de sa pertinence et de sa capacité à régler la majeure partie des conflits, qu’ils soient familiaux, professionnels ou commerciaux. Bien souvent, les parties ont davantage besoin d’un tiers indépendant apte à faire émerger des compromis en adéquation avec les situations complexes de la vie sociale réelle que d’un juge contraint par la verticale rigidité du droit.

          Tout procès est une petite guerre dont on sort vainqueur ou vaincu. Une médiation réussie, c’est quand chacun a gagné quelque chose. Ce n’est qu’en cas d’échec, et en dernier recours, que les tribunaux et le droit interviendront.

          À cette première révolution, celle d’une médiation rentrée dans les usages en matière de règlement des litiges, s’ajoute une autre : le cantonnement des pouvoirs du juge.

          La fonction du juge, telle que nous la concevons, n’est ni de vérifier l’application d’un droit pointilleux, qui sera de toute façon allégé, ni de créer de nouvelles normes en remplacement de celles supprimées. Sa fonction doit se limiter à réparer les injustices flagrantes, à sanctionner la mauvaise foi caractérisée, à punir le fort abusant de sa position.

          Le juge est là pour contrôler que les grands principes généraux ont été respectés, sans rétablir par sa jurisprudence la précision pusillanime de l’ancien droit.

          À cet égard, un outil juridique bien connu des spécialistes de droit administratif est déjà disponible : le contrôle restreint à l’erreur manifeste d’appréciation.

          En l’état du droit actuel, ce contrôle restreint à l’erreur manifeste d’appréciation ne s’applique qu’aux actes discrétionnaires de l’administration. Le principe est de pouvoir sanctionner l’administration malgré l’absence de toute illégalité formelle.

          Par exemple, il n’existe pas pour les fonctionnaires de droit à l’avancement et celui-ci est donc laissé à l’appréciation de l’administration. Ne pas promouvoir un fonctionnaire à un grade supérieur n’est donc en tant que tel jamais illégal. Cependant, ne pas promouvoir un fonctionnaire peut s’avérer parfaitement scandaleux, injustifiable, en considération de la qualité de son service et de ses mérites comparés. Saisi en ce sens, le juge administratif pourra annuler la décision administrative pour erreur manifeste d’appréciation de l’administration.

          C’est l’esprit du contrôle restreint à l’erreur manifeste d’appréciation qu’il faut généraliser à tous les tribunaux et dans tous les domaines, car c’est là que se situent la juste place du juge et la réduction corrélative de l’empire du droit.

          Concrètement, le juge devra se poser la question suivante : les parties à un procès ont-elles commis des erreurs manifestes d’appréciation dans l’usage de leurs droits, ont-elles violé frontalement les grands principes ou détourné ceux-ci en pure mauvaise foi et en créant un préjudice ? La fonction du juge sera de sanctionner (annulation ou condamnation), s’il y a lieu, la violation manifeste des principes édictés par la loi, en ayant, quand il est juge du fond, le souci de l’équité.

          Voilà qui suffit amplement pour rendre la justice, quand les principes sont bien faits, simples, clairs et connus de tous.

          Bien sûr, il restera toujours des litiges entre personnes privées pour lesquels la médiation aura échoué et où le juge devra trancher quel parent aura la garde des enfants, quel assureur devra payer pour l’incendie ou si la facture d’une entreprise doit être réglée ou non. Cependant, dans leur immense majorité, ces litiges sont essentiellement tranchés au regard des faits et sur la base des preuves apportées par les parties, pas sur le fondement de normes autres que celles posant de grands principes (indemnisation de l’inexécution contractuelle, exécution de bonne foi des contrats, etc.).

          Par rapport à ces litiges, le juge n’aura donc pas davantage de pouvoir qu’aujourd’hui. Il aura surtout beaucoup moins d’affaires à trancher, grâce au filtre de la médiation systématique.

        

        
          
          3. Élaborer des contrats types équilibrés et accessibles à tous

          Nos vies sont jalonnées par la signature de nombreux contrats, que nous ne lisons pas et que nous sommes incapables d’apprécier à la lumière de nos intérêts. Les plus léonins étant sans conteste les conditions d’utilisation des plateformes numériques, des centaines de pages de renoncement à nos droits que nous signons quotidiennement en cliquant sur « J’accepte ».

          La plupart de ces contrats mettent en relation une partie forte et une partie faible, la partie forte étant généralement celle qui a rédigé le contrat (ou plus certainement l’a fait rédiger par un avocat) et propose celui-ci à la signature. Résultat, le faible signe un contrat dont les clauses tendent à affaiblir encore sa position dans la relation contractuelle. Cette situation découle essentiellement de la difficulté d’accéder au droit et d’obtenir une information juridique fiable.

          Or, un État respectant le principe fondamental de liberté contractuelle doit rendre ses citoyens capables d’exercer réellement ladite liberté.

          Nous proposons que l’État et toutes les parties prenantes co-construisent des contrats types simples et équilibrés, auxquels chacun pourra aisément se référer. On peut imaginer une bonne dizaine de contrats usuels : contrat de travail, bail d’habitation, bail commercial, contrat de prêt, contrat d’assurance, contrat de service, de fourniture, de travaux, de cession des données personnelles… Si le recours à ces contrats types ne sera pas obligatoire, il est probable qu’ils soient massivement utilisés par les parties pour les contrats les plus usuels.

          L’exemple du droit des marchés publics constitue à cet égard un modèle éprouvé et édifiant. En effet, chaque année, l’État et les collectivités locales signent plus de 150 000 marchés publics pour répondre à l’ensemble de leurs besoins au service de l’intérêt général. La quasi-totalité de ces marchés publics se réfère à des contrats types, les Cahiers des clauses administratives générales (CCAG), traditionnellement au nombre de trois : CCAG Travaux, CCAG Fournitures courantes et Services, CCAG Prestations intellectuelles. Or, non seulement ces contrats types ont été co-construits avec les acteurs économiques dans un souci d’équilibre, mais toute dérogation doit obligatoirement être signalée dans le corps de chaque contrat spécifique. Ainsi, l’auteur du contrat, qui est généralement la partie forte (ici la personne publique), doit informer explicitement son futur cocontractant des dérogations potentiellement défavorables par rapport au contrat type réputé équilibré.

          Pour les contrats entre personnes privées, cette information permettra une vigilance accrue de la partie faible, facilitera la négociation et constituera une alerte pour le juge qui serait éventuellement saisi par la suite.

          Pour éviter que les grandes entreprises privées (banques et assureurs notamment) fassent renaître la complexité normative par le biais de clauses imposées dans d’interminables contrats, un soin tout particulier sera apporté à la simplicité des contrats types, en complément des principes généraux relevant des droits bancaires, des assurances et de la consommation. Ces branches du droit recèlent en effet déjà de très nombreuses règles protectrices des citoyens, notamment sur le plan de la lisibilité et de l’intelligibilité. Notre simplification « à droit constant » saura les faire ressortir.

          Par ailleurs, s’agissant des domaines où des normes techniques précises s’avéreraient nécessaires, celles-ci pourront être élaborées de manière volontaire à travers la concertation des parties prenantes. C’est déjà aujourd’hui la mission de l’Afnor (Association française de normalisation), dont le travail ne fait l’objet d’aucune remise en cause sérieuse par les professionnels.

          Cette logique de contrats types s’inscrit parfaitement dans l’esprit du projet Portalis. Pour moins de droit et moins de procès, il faut de meilleurs contrats.

        

        
          4. Systématiser l’usage du « Legal Design »

          Rendre le droit plus intelligible permettra à tous les citoyens, même les moins éduqués et les plus éloignés de l’accès au droit, de comprendre les règles applicables. Un outil émergent et dont l’usage est encore sous-développé permettrait de compléter utilement la simplification radicale des textes : le Legal Design, c’est-à-dire l’utilisation d’outils visuels pour expliquer une norme, un contrat, une procédure administrative.

          Son seul but est de rendre le droit plus intelligible, avec des mots simples, des flèches et des images. De mettre la loi en « infographie ». Ainsi, chaque principe et chaque contrat type auront leur traduction en Legal Design. Des fiches schématisées seront ainsi adoptées en même temps que les textes qu’elles traduisent.

          À ces normes déjà peu nombreuses, traduites en Legal Design, le projet Portalis ajoutera des vidéos d’explication, des « tutos » de chaque norme et de chaque contrat type. Rendre le droit accessible, c’est aussi inclure ceux qui ne le lisent pas ou mal.

          Demain, sur l’équivalent de l’actuel service-public.fr, en réponse à chaque question juridique, on trouvera le grand principe, sa traduction en Legal Design et sa vidéo « tuto ». Ce n’est pas un gadget. C’est la fin du droit comme violence et humiliation. D’ailleurs, il sera parfaitement possible d’arguer de sa bonne foi dans l’application de la norme en se fondant sur la fiche de Legal Design ou la vidéo « tuto ». Celles-ci feront en effet partie intégrante de la norme et auront donc une valeur juridique égale à la règle écrite.

        

        
          
          5. Créer partout des Maisons du citoyen

          Aujourd’hui, l’administration ressemble à une forteresse, inaccessible pour les citoyens et angoissante pour les agents eux-mêmes.

          À cette forteresse qui nous rend tous fous, nous voulons substituer la Maison du citoyen.

          Pas une maison virtuelle : les Français sont las de cette dématérialisation qui éloigne. Une vraie maison, ouverte à tous, où l’on pourrait venir en consultation administrative sous quarante-huit heures. On y apporterait sa paperasse et ses questions, ou ce qu’il en restera après la simplification. Un agent bien formé et polyvalent répondra aux interrogations et entreprendra les démarches. Ce n’est pas au citoyen de connaître les sigles et de pénétrer dans les arcanes de l’administration.

          Le petit millier de « maisons de services au public » existant aujourd’hui témoigne assurément d’une bonne intention, mais ces structures restent embryonnaires et remplissent essentiellement une fonction de pédagogie numérique, où l’on aiguille l’administré vers le site approprié. Personne n’y détient le moindre pouvoir décisionnaire.

          À l’inverse, nos Maisons du citoyen doivent être présentes dans les profondeurs du territoire, là où les services publics ont délaissé ceux qui en ont le plus besoin, et exhaustives dans le service délivré, de la déclaration de revenus à la résiliation d’abonnement téléphonique, de la création de société à l’inscription des enfants à la cantine. Elles réuniront les maisons France Service, le défenseur des droits, les maisons de la justice et du droit, les médiateurs et conciliateurs, bref toutes ces institutions éparses et insuffisantes.

          Ce que veulent les Français, c’est pouvoir expliquer leur situation, toujours singulière, à un être humain capable de trancher, pas à un robot. Tout ou partie des dizaines de milliers de fonctionnaires devenus redondants en raison de la simplification normative pourront rejoindre les Maisons du citoyen et redonner ainsi du sens à leur travail. Une réallocation massive des ressources de la fonction publique, à budget constant.

          Chacun pourra également déposer un « rescrit administratif », permettant d’exiger de l’administration une prise de position formelle sur une question précise en lien avec l’application d’une norme.

          Enfin, des médiateurs seront rattachés à chaque Maison du citoyen. Chacun pourra les saisir de ses litiges avec l’administration et sera reçu dans les huit jours. Les médiateurs se verront octroyer la capacité de prendre des décisions, que l’administration centrale n’aura que dix jours pour contester de manière argumentée. Ainsi sera inversé le rapport de force dans les relations entre citoyens et administration.

          *

          La question du droit de l’Union européenne (UE), qui inspire une grande part des normes composant le droit positif français, est incontestablement un des grands défis du projet Portalis. Cependant, il convient de garder à l’esprit, avant de conclure que tout cela est impossible par la-faute-à-Bruxelles, que des pans entiers de notre vie ne sont pas concernés par la législation de l’Union européenne. Ce n’est pas l’UE qui rend la chose fiscale complexe, pas plus que le système social ni encore moins les relations entre les citoyens et les administrations nationales et locales. Ce n’est pas non plus Bruxelles qui est responsable de notre droit de l’urbanisme ou qui a inventé l’architecte des Bâtiments de France. Les règles européennes actuelles (caractéristiques et sécurité des produits, réglementation des produits chimiques, règles d’hygiène et de sécurité dans les entreprises, etc.) sont surtout un enjeu pour les moyennes et grandes entreprises. Il faut enfin reconnaître que les programmes « Better Regulation » et « REFIT » ont permis de réduire sensiblement ces dernières années la production normative européenne. L’Union européenne n’adopte d’ailleurs quasiment plus de directives (quarante-sept en 2019, constituées essentiellement d’amendements à des directives existantes). En réalité, s’il existe un combat prioritaire à mener à Bruxelles, il concerne les pêcheurs et les agriculteurs, soumis, eux, à des contraintes souvent intolérables.

          Une des solutions globales au problème serait de passer de la logique actuelle d’harmonisation systématique (et donc d’édiction de normes) à une logique de reconnaissance mutuelle des normes nationales.

          S’agissant de l’articulation entre le Code et le droit de l’Union européenne, nous établirons en premier lieu un Code du droit de l’Union européenne, qui constituera en tant que tel un progrès dans l’accès à la norme, puisque les règlements européens ne sont aujourd’hui pas codifiés. Ensuite, lorsque l’un des grands principes de notre Code est précisé par une règlementation européenne, le Code opérera un renvoi vers le Code de droit de l’Union européenne. Ces renvois ne concerneront toutefois qu’un nombre limité de principes contenus dans certains chapitres spécifiques (commande publique, environnement, banque…).

          *

          On nous rétorquera sans doute que l’administration n’acceptera jamais de se réformer elle-même. Que le projet Portalis, dans un pays qui compte 90 fonctionnaires pour 1 000 habitants, n’a aucune chance d’aboutir. Que le statut de la fonction publique n’existait pas du temps du Premier consul.

          À quoi nous répondons que la centralisation administrative possède les qualités de ses défauts : la fonction publique reste compétente, légitimiste, largement incorruptible, et donc capable d’appliquer une réforme radicale, à condition que celle-ci soit portée au plus haut niveau politique par une volonté de fer.

          Les fonctionnaires sont par ailleurs les premiers à saisir les dérives de la bureaucratie. Le bas clergé de la fonction publique subit comme les autres citoyens l’absurdité intrusive des textes. Le haut clergé, quant à lui, a depuis longtemps théorisé l’inflation normative. Bernard Stirn, ancien président de la section du contentieux du Conseil d’État, dénonçait il y a quelques années le « désordre normatif ». De manière plus positive, Jean-Ludovic Silicani, alors conseiller d’État honoraire, proposait une « révolution normative4 ». Tous souffrent de se sentir éloignés de ce qui constitue l’essence et la valeur de leur engagement : le service du public, c’est-à-dire des citoyens.

          La simplification ne pourra aboutir qu’avec et pour les fonctionnaires eux-mêmes.

        

      

    
  
    
      
      

      
        La société de confiance
      

      
        La simplification n’est pas seulement un toilettage auquel il faudrait procéder en parallèle de tel ou tel projet politique. C’est en soi une transformation majeure, principielle, qui changera nos vies bien davantage que ces perpétuelles « révolutions » promises par le premier secrétaire d’État venu.

        Nous devons retrouver une autonomie existentielle sans laquelle il n’existe aucune émancipation individuelle réelle. Et nous devons dans le même temps bâtir un socle de règles compréhensibles sans lequel il n’est pas d’espace commun possible. Le Code unique représentera pour notre société sécularisée les nouvelles Tables de la Loi, garantes de paix et de liberté.

        À quoi ressemblera une société débureaucratisée ? Imaginons quelques applications pratiques du projet Portalis sur les situations relayées par SIMPLE.

        S’agissant du droit du handicap, maintes fois mentionné, les normes seront cantonnées à des principes généraux simples et indiscutables, par exemple : « Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l’ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l’accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté. » Autre grand principe : « La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode de vie. » Ces normes issues de la loi de 2005 sur le handicap font déjà partie de notre droit (art. L. 114-1 et L. 114-1-1 du Code de l’action sociale et des familles), mais ces belles intentions sont rendues largement ineffectives par des milliers de normes éparpillées dans les différents codes (Code de l’action sociale et des familles donc, mais également Code de la santé publique, Code de l’éducation, Code du travail, Code de la sécurité sociale, Code de la construction et de l’habitation, etc.). On définit les degrés des rampes d’accès au détriment d’un traitement humain des personnes et des situations.

        Le projet Portalis vise à redonner une pleine opposabilité juridique aux principes généraux, sans les disperser dans un dédale de règles contradictoires, tatillonnes, dérogatoires. C’est ici et maintenant que les adultes et enfants handicapés ont besoin d’obtenir leur allocation, d’accéder aux services publics, à l’école, au travail, à une place en institution spécialisée. Le simple respect de principes compréhensibles permettra à l’administration et à tous les acteurs de la société de choisir librement et pragmatiquement la voie permettant d’atteindre tel objectif, au lieu de se retrancher derrière les paravents de la réglementation.

        On pourrait également citer cet article du Code du travail, symptomatique de l’infantilisation des travailleurs, qui dispose : « Aucune boisson alcoolisée autre que le vin, la bière, le cidre et le poiré n’est autorisée sur le lieu de travail » (art. R. 4228-20 du Code du travail). Sujet assurément anecdotique et peu prioritaire, mais parfaitement représentatif du pointilleux enfer normatif. On se demande quel lobbyiste normand a obtenu l’inscription du cidre et du poiré. Le travailleur peut donc engloutir 10 litres de poiré, mais n’a pas droit à un verre d’armagnac.

        Cette question sera réglée par un principe général du nouveau Code. Si l’on s’inspire par exemple de l’article 39 rédigé par le comité Badinter, la règle sera la suivante : « L’employeur doit assurer la sécurité et protéger la santé des salariés dans tous les domaines liés au travail. Il prend les mesures nécessaires pour prévenir les risques, informer et former les salariés. » Concrètement, dans l’hypothèse d’un contentieux en lien avec un pot de départ trop arrosé, le juge aura à décider si l’employeur a commis une « erreur manifeste d’appréciation ». Probablement pas s’il y avait une bouteille de rhum sur la table plutôt que dix bouteilles de poiré, mais sans doute que oui si un concours du plus gros buveur avait été organisé…

        Que dire en outre des galères urbanistico-commercialo-fiscales si souvent dénoncées, en lien avec l’ouverture d’un gîte rural ou équivalent ? À quoi sert la multiplication des catégories aux nuances souvent incompréhensibles (chambres d’hôtes, gîtes, parahôtellerie…), sinon à bloquer les initiatives ? Dans ce qu’il restera du Code du tourisme (oui, il existe même un Code du tourisme), nous poserons un principe simple et suffisant : « Chaque propriétaire a le droit de louer à autrui contre rémunération une chambre à la nuitée, en respectant de bonnes conditions d’hygiène et de salubrité. » Une telle règle condamnera toujours les marchands de sommeil, mais permettra à ceux qui le souhaitent de compléter leurs revenus, sans avoir à connaître les méandres de la réglementation. Et si le citoyen hébergeur se retrouve un jour devant un juge relativement à la « bonne hygiène » de la chambre louée, c’est sur l’« erreur manifeste d’appréciation » qu’il sera jugé, pas sur l’installation du sèche-serviettes.

        Le Code de la route sera lui aussi résumé en quelques principes clairs, sans torturer les candidats au permis avec des questions jésuitiques sur la vitesse de freinage ou le calcul des PTAC (« poids total autorisé en charge ») avec leurs innombrables variantes et exceptions5. La complexité des règles n’avantage que les chauffards. Dans une lettre à son Premier ministre Jacques Chaban-Delmas, Pompidou assume ainsi la simplification des règles de circulation : « La complication recherchée à plaisir dans la signalisation sous toutes ses formes est une cause supplémentaire d’accidents dans la mesure où les indications données dépassent la compréhension et les réflexes d’un bon nombre de conducteurs. » L’expérience des naked roads au Pays-Bas ou en Angleterre, où la suppression de certains éléments de signalisation a permis de diminuer le nombre d’accidents en responsabilisant le conducteur, semble donner raison à cette approche…

        En revanche, comme nous l’avons déjà évoqué, nous ne toucherons pas en profondeur au droit pénal et à la procédure pénale. Leur complexité protège le citoyen, quand les accidents de l’existence font de lui un prévenu. Ici, la complexité entrave le thanatos policier et l’hubris du Parquet.

        Ne pas faire de révolution dans ce domaine n’exclut pas d’éliminer les scories, règles procédurales mettant à mal les droits de la défense. L’essentiel est d’affranchir les policiers et les gendarmes de la paperasse qui aujourd’hui les visse à leur fauteuil et à leur clavier, pour leur permettre de renouer avec leur fonction première, à savoir le terrain et l’enquête. On n’entre pas dans la police pour finir rond-de-cuir, en passant ses journées à taper des plaintes de voisins mécontents, mais pour le salut public. Simplifier les procédures augmenterait mécaniquement et à coût nul la présence des forces de l’ordre là où elles sont nécessaires.

        *

        Ce qui transparaît à travers tous ces exemples, c’est la confiance. En 1976, Alain Peyrefitte faisait de la « société de défiance » la caractéristique du « mal français ». Les économistes Yann Algan et Pierre Cahuc dressaient le même constat il y a quinze ans, expliquant ainsi la sous-performance économique de la France.

        Simplifier revient à faire confiance : à l’exercice du jugement, à la capacité de délibération, au lien interpersonnel. On brisera ainsi le cercle vicieux de l’infantilisation, en faisant le pari que la rationalité naît de la responsabilité. C’était d’ailleurs le raisonnement de Portalis, qui rappelait que « les lois positives ne sauraient jamais entièrement remplacer l’usage de la raison naturelle dans les affaires de la vie ».

        Dans une société de confiance, la justice ne consistera plus uniquement en l’égalité du Même, appliquant aveuglément à tous une règle rigide. Elle supposera aussi, comme le souhaite Aristote dans L’Éthique à Nicomaque, une forme d’équité qui prend en compte les différences. Comme la règle de plomb de Lesbos qui épouse la forme des pierres, les principes généraux du droit devront pouvoir s’ajuster à la diversité des situations particulières.

        Nul doute que le lien social en sortira naturellement apaisé et resserré, et que l’activité économique n’en sera que plus vibrante (on estime le coût de la suradministration à 3 % du PIB).

        Il est vrai que la complexité peut renaître sur le terrain, dans la diversité des interactions humaines. Mais ce sera une complexité vivante, dynamique et adaptée à son objet, telle que la décrit Edgar Morin. Fruit de l’ordre spontané, elle reflétera les arrangements et les compromis qui font le sel de la vie en société, et non les diktats d’une autorité centrale.

        *

        Au-delà même de ce considérable allégement de notre vie quotidienne, la simplicité est un fil qui conduit par sa propre logique à d’autres transformations.

        Pour simplifier notre système social, on mettra en place un « socle citoyen », en rendant inconditionnelles les protections minimales auxquelles tout individu a droit : santé, instruction, revenu de base. Il ne s’agit pas d’affaiblir l’État, mais au contraire d’universaliser son action. Plus de formulaire à remplir pour obtenir le RSA ou avoir accès aux soins6 !

        Pour simplifier le millefeuille territorial, on accordera davantage d’autonomie – y compris fiscale – aux collectivités territoriales, aptes à se charger directement des compétences qu’elles se sentent capables d’assumer. Plus les normes sont décidées localement, mieux elles sont adaptées au terrain, moins elles risquent de verser dans l’absurde.

        Pour simplifier les politiques environnementales, on utilisera la notion de « communs naturels » : si la stabilité climatique et la biodiversité représentent des biens communs, celui qui y contribue doit être récompensé, et celui qui y nuit doit payer.

        Imaginez un monde où les individus, dotés d’un capital financier inaliénable, puissent entreprendre et expérimenter à leur guise, délibérer des sujets collectifs au plus près de leur territoire, et définir leur vie sans se soucier des statuts. N’est-ce pas l’utopie la plus noble et la plus moderne ?

        C’est en tout cas celle qu’entend porter notre mouvement, SIMPLE, dans la prochaine campagne présidentielle.

      

    
  
    
      
      

      
        La vie simple
      

      
        Au-delà même des questions administratives, la simplicité est un objectif ardu à atteindre. Face à une difficulté, notre esprit choisit naturellement la complexité. C’est ce que montre une récente recherche en psychologie expérimentale de l’université de Virginie7. Des volontaires se sont vu confier la tâche de modifier un dessin composé de carrés colorés afin de le rendre symétrique. Ils avaient la possibilité soit d’ajouter des carrés d’un côté, soit d’en ôter de l’autre. Quelque 78 % des participants ont choisi la première solution, rendant le dessin plus fourni et plus confus. Les psychologues ont renouvelé le même type d’expérience dans les domaines les plus variés : réformer une université, concevoir un parcours de golf ou améliorer une page d’écriture. Toujours, les participants ont massivement opté pour l’addition plutôt que pour la soustraction. Conclusion des chercheurs : la tendance à la complexité fait partie des biais naturels inscrits dans les profondeurs de nos circuits neuronaux.

        C’est une tendance que l’on peut reconnaître partout. Un bureaucrate qui rallonge un décret d’application, un métaphysicien qui rafistole des concepts, un écrivain qui délaye une description, un consultant qui élabore des process, un architecte qui multiplie les couloirs, un épicier qui aligne quantité de marques du même produit, un homme d’affaires qui remplit son agenda, un cartographe qui multiplie les légendes, un cuisinier qui empile les saveurs, tous sont des acteurs de la complexité. Ils entretiennent le rêve du système, de la complétude, de la maîtrise absolue. Tous voudraient encapsuler l’infini. Noble ambition, mais tragique illusion. Rechercher la simplicité, n’est-ce pas reconnaître notre finitude ?

        *

        La simplicité représente une philosophie de vie qui nous serait aujourd’hui salutaire.

        Au quotidien, elle suppose un certain dépouillement, en évacuant peu à peu le superflu qui est le lot de la surconsommation. « Simplifiez, simplifiez ! » recommandait déjà le philosophe Henry David Thoreau au milieu de sa forêt. Demandez-vous non ce qui vous manque, mais ce qui vous encombre. Plutôt que d’optimiser les tâches quotidiennes, supprimez-en.

        Réduire le nombre de décisions ne vaut pas seulement pour les ermites libertaires. Élu Président, Barack Obama avait mis au point une stratégie équivalente. Il expliquait ainsi l’absence totale d’originalité de sa garde-robe, invariablement composée d’un même costume sombre : « Je ne veux pas prendre de décisions au sujet de ce que je mange ou de ce que je porte. Parce que j’ai trop d’autres décisions à prendre. » Des bois de Walden à la Maison-Blanche, une même recherche de l’essentiel ?

        Dans le rapport à l’autre, la simplicité est une vertu bien connue, évitant le double écueil de la déférence et de la familiarité. C’est un équilibre délicat, qui introduit un sentiment d’égalité tout en respectant la singularité de chacun. Lévine, l’aristocrate mis en scène par Tolstoï dans Anna Karénine, ne parvient à établir avec ses paysans un rapport simple, authentique, humain, qu’après avoir trimé une journée sous le soleil à faucher le blé. Suer ensemble, préalable à vivre ensemble ?

        Au contact de la nature, la simplicité est la science de ne pas trop intervenir. Le botaniste Gilles Clément a ainsi théorisé le « jardin en mouvement », évoluant de manière organique, où la main de l’homme facilite l’œuvre de la nature plutôt qu’elle ne la dirige. Voilà une bonne définition de l’écologie. En refusant à la fois la renaturation sauvage et la domination anthropique, replacer l’homme au sein de son écosystème, et mettre la technique au service de la biodiversité.

        De manière plus générale, le respect de l’environnement et la recherche des équilibres naturels ont partie liée avec la débureaucratisation. Max Weber prophétisait que la cage d’acier administrative nous emprisonnerait « jusqu’à ce que le dernier quintal de carburant fossile soit consumé ». Comme si, à l’inverse, la fin ou le dépassement de la civilisation productiviste devait s’accompagner d’une grande libération politique et sociale.

         

        Face aux outils connectés qui nous soumettent à un déferlement de notifications et de sollicitations, la simplicité consiste à reprendre le contrôle de son attention, en sélectionnant avec soin les logiciels et applications que nous décidons d’utiliser. Redevenu maître de ses données, on pourra naviguer sur la Toile sans s’y perdre.

        Dans le monde de l’entreprise, la simplicité implique une forme de management à la fois clair et direct, autant éloigné de la comitologie que de la mode du bien-être. Les méthodes de Steve Jobs, dans la conception des produits d’Apple comme dans la discipline interne à l’entreprise, restent à ce titre une source d’inspiration.

        Dans l’exercice du pouvoir, gouverner simplement suppose de gouverner avec modération. Pompidou, conscient que « gouverner c’est contraindre », s’appliquait à faire un usage modéré de l’autorité qui lui était confiée. Ce qu’il résuma en une drôle d’épitaphe : « Les peuples heureux n’ayant pas d’histoire, je souhaiterais que les historiens n’aient pas trop de choses à dire sur mon mandat. »

        En art, le minimalisme est souvent un aboutissement, du style de Stendhal jusqu’aux sculptures de Brancusi. Michel-Ange expliquait qu’il avait trouvé les formes parfaites de son David non pas en imaginant ce que la statue devait être, mais en éliminant ce qu’elle n’était pas. Ôter plutôt qu’ajouter, n’est-ce pas l’essence de la création ?

        En philosophie, la simplicité prend la forme du rasoir d’Occam, inventé par le logicien médiéval Guillaume d’Occam. Il faut retirer aux concepts tout ce qu’ils ont de verbeux et d’imprécis pour aboutir à des définitions limpides. Trop souvent, les philosophes nous perdent dans un brouillard de néologismes. Tout ce qui se conçoit bien doit pouvoir s’énoncer clairement.

        *

        Le monde contemporain n’est pas en lui-même plus complexe que celui de nos ancêtres : c’est nous qui le rendons tel, alors que les outils technologiques et les ressources économiques dont nous disposons aujourd’hui pourraient au contraire nous permettre de nous libérer de mille objets, procédures et concepts inutiles. On n’éliminera pas la complexité, forme moderne de la servitude volontaire, sans nous réformer nous-mêmes.

        Vivre, penser, créer, agir avec simplicité : n’est-ce pas une bonne éthique pour notre siècle, et une discipline quotidienne pour chacun d’entre nous ?

      

    
  
    
      
        
        
          Histoires de Français
        

        
          En guise d’épilogue, nous avons souhaité laisser plus longuement la parole aux victimes de l’oppression bureaucratique, en retranscrivant de longs récits postés sur notre site. Ce sont de véritables épopées administratives, qui nous ont émus parce qu’elles représentent aussi des tranches de vie. D’une vie gâchée au nom d’un intérêt général perverti.

          
            Une vieille ruine

            « J’ai acheté en 2017 une vieille ruine dans le Calvados, un coup de cœur. De la maison (fin du XVIIe siècle), il n’en restait que les murs, la charpente, une moitié de couverture et c’est tout. La ruine était dans un état d’immédiat après-guerre : pas de raccordement à un quelconque réseau, pas de dispositif d’assainissement non collectif (ANC). Rien, à part le gros œuvre. Je me suis dit que je la restaurerai à mon rythme et peut-être, dans plusieurs années, viendrai-je y habiter. Un des murs de façade était endommagé. J’ai demandé un permis de construire en urgence afin d’éviter que ça n’empire. Et là, les ennuis ont commencé. Deux règles ont fait obstacle à l’obtention du permis : l’absence de bouche à incendie à proximité et l’absence au dossier d’une étude pour un ANC. En long déplacement à l’étranger, je ne suis alors pas en mesure de compléter le dossier à temps. Tout est à reprendre. La mairie me prépare une convention afin que je mette une partie de mon terrain à disposition pour l’installation d’une citerne souple. Cela devrait régler la question de la bouche à incendie (art. L. 2225-1 et suivants du CGCT). Mais au fond, c’est un problème kafkaïen : on ne me donne pas de permis pour réparer une maison isolée, à 200 mètres d’un petit cours d’eau, bâtie depuis près de quatre cents ans, au prétexte qu’elle pourrait brûler. La belle affaire si elle s’écroule. Bref. On est déjà début 2019. Durant l’été, la secrétaire de mairie m’informe que mon dossier reste bloqué. Le SPANC qui gère l’assainissement non collectif refuse de donner son accord tant qu’une étude d’installation d’ANC n’est pas jointe. J’explique que je ne veux pas installer de fosse septique, seulement l’autorisation de réparer mon mur et de remettre en place la couverture. En février 2020, le mur s’effondre, la moitié de la charpente avec. Ma compagne me convainc de poursuivre les démarches, alors que la frustration et la colère m’incitent à tout laisser tomber. Je fais réaliser une étude de sol et monte un dossier d’ANC à seule fin d’obtenir enfin mon permis. On est en plein Covid mais, hors délai de quelques jours, je dois redéposer le dossier et sa cohorte de duplicatas (bravo les économies de papier), à l’identique du précédent. En janvier j’obtiens le permis, mais le mur à réparer n’existe plus. Par contre le SPANC m’envoie une facture de 100 et 20 euros. Je conteste : ce service a fait obstruction à ma demande, m’a obligé à monter un dossier d’ANC “chimérique” pour un dispositif qui ne faisait pas l’objet du permis (la maison restait de toute façon inhabitable, même après les travaux requis) et entend se faire payer ? Devant le tas de cailloux de la façade effondrée, mon sang ne fait qu’un tour. Le SPANC n’a pas respecté l’obligation de m’adresser le règlement de service (art. L. 2224-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales) : nous ne sommes donc pas liés par une relation contractuelle. L’administration sort alors les crocs : il n’y a aucun dialogue, seulement des huissiers de justice et des courriers de “poursuites”, de “saisies”. Je ne me laisse pas faire. En août 2021, j’appelle le défenseur des droits pour faire cesser cette brutalité administrative. Sa réponse : “Vous êtes bien procédurier, monsieur.” Merci de votre aide, Ô défenseur des droits… Je voulais juste réparer un mur et poser des ardoises, préserver mon bien de la détérioration. L’administration s’en est mêlée. Aujourd’hui, la moitié de la maison s’est effondrée et le SPANC tente, par des moyens d’une violence inouïe, de me faire cracher leur “redevance” de 120 euros. Pire, je redoute le moment où l’administration me mettra en demeure de réaliser des travaux pour “péril imminent”, celle-là même qui m’a contraint à l’inaction depuis 2018. J’aurais préféré que les choses soient plus simples… »

          

          
            Retraite progressive

            « Début septembre 2020, j’ai commencé le dossier Agirc-Arrco pour la retraite progressive de mon épouse qui débutait le 1er mars 2021. Nous sommes le 30 juin soit dix mois après et son dossier n’est toujours pas régularisé. Heureusement elle n’a eu que deux employeurs en quarante-deux ans de carrière. Je leur ai adressé trois courriers et au moins trois ou quatre mails, sans compter les appels téléphoniques depuis que le numéro n’est plus surtaxé (merci UFC-Que choisir pour l’information). Je n’ai jamais eu AUCUNE RÉPONSE aux mails et courriers. Je leur en ai fait la remarque au téléphone, c’est tout de même au minimum une marque de respect et de politesse, mais cela n’interpelle même pas nos différent(e)s interlocuteurs(trices) qui avec une régularité de métronome se défaussent sur un autre service ou le Covid-19 qui est un allié de tout premier ordre pour justifier la mauvaise foi d’Agirc-Arrco/Ircem. À ce jour ils attendent des informations de Pajemploi qui est l’organisme qui gère les salaires des assistantes maternelles. Or depuis plus de deux mois les informations dont ils disent avoir besoin sont consultables sur le site Pajemploi. En attendant mon épouse perçoit depuis quatre mois une somme inférieure à son dû qui sera régularisée quand ils auront décidé de se mettre effectivement au travail et au service des personnes qui ont cotisé pendant des décennies. C’est lamentable. Il en est de même pour mon propre dossier de retraite qui vient d’être soldé avec trois mois de retard. Je ne suis pas d’accord avec le calcul final, j’ai réclamé, mais j’aurai une réponse… en 2022 peut être. Je sais que nous ne sommes pas les seuls dans cette situation. Cela a même été relevé dans les journaux télévisés et/ou dans d’autres médias. À ce jour cela n’a à notre connaissance pas fait réagir l’État. Mais certainement que le “quoi qu’il en coûte” ne concerne pas les retraités qui ont travaillé pendant plus de quarante ans pour faire de la France ce qu’elle est aujourd’hui et permettre aux énarques politiques de les traiter avec mépris tout en s’indemnisant grassement grâce aux richesses produites par les aînés. Après il faudrait tout de même qu’ils (les politiques) aient l’honnêteté (s’ils en ont) de se poser les bonnes questions sur les réelles raisons pour lesquelles nous n’allons plus voter. Cela doit être un vœu pieux. »

          

          
            Les pouces ne poussent pas

            « Nous aimerions vous parler du formulaire MDPH (pour Maison départementale des handicapés). Ce formulaire obscur, qui n’est pas systématiquement porté à la connaissance des personnes en ayant besoin, est un brise-cœur abscons qui conditionne non seulement de nombreuses aides, mais surtout un accès différencié au système de soins pour les personnes handicapées. Il y a quelques années, notre fille naît avec de multiples malformations au bras gauche – dont une agénésie du pouce. Notre fille est de fait handicapée. Mais comme il s’agit d’un enfant mineur (et donc en croissance), nous devons faire remplir le questionnaire par des professionnels de santé (débordés) et le renvoyer à la MDPH (qui aurait mieux à faire que de relire notre dossier), pour faire valider que notre enfant est handicapée. Cette procédure annuelle a récemment été assouplie, le dossier est à faire tous les deux ans. Et donc tous les deux ans, nous avons la cruelle sensation de devoir répondre (et faire valider par tout un tas de professionnels de santé) à une question aussi bête que : non, un pouce n’a pas magiquement poussé sur la main de notre fille. Nous devons également remplir tous les ans un formulaire dans son école maternelle (qui est la même depuis trois ans) où nous devons décrire l’ensemble de son handicap et ses implications (donc des informations médicales très sensibles qui sont partagées avec des employés de centre aéré et archivées on ne sait où ni dans quelles conditions). Une immense lassitude nous envahit à chacun de ces questionnaires : c’est une procédure lourde, qui n’est pas universellement accessible, qui prend du temps de travail à des personnes qui pourrait l’utiliser à mieux, et à chaque fois, cela nous remet dans la case “votre enfant est handicapé”. Pourquoi ne pas prévoir, lors du premier questionnaire, un principe d’actualisation uniquement en cas de changement ? Lorsque le handicap s’aggrave, par exemple, son bras pousse encore moins que prévu. Pourquoi doit-on le déclarer à toutes les administrations de manière séparée et avec un formulaire différent chaque fois (MDPH, école, impôts, et on en découvrira d’autres pour la suite de sa vie). En attendant, les questionnaires fleurissent, mais non, définitivement non, les pouces ne poussent pas ! »

          

          
            
            L’enfer de l’adresse

            « Bonjour, fin 2017, jeunes retraités nous avons décidé avec mon mari de voyager. Nous avons quitté notre domicile de Chelles, avons mis nos affaires en garde-meuble, souscrit une assurance responsabilité civile, et un abonnement au Courrier du voyageur avec adresse postale où nos courriers postaux étaient transférés par la Poste. Nous sommes partis le 2 décembre 2017 au Costa Rica et pour des raisons familiales avons dû revenir en France fin janvier 2018. Là nous avons fait des sauts de puce en France sur la région parisienne, le Pays basque, la Côte d’Azur dans des gîtes, hôtels ou locations à la semaine. Sans véhicule, nous avons fini par être lassés et nous avons acheté un camping-car d’occasion. Et là nous avons découvert l’enfer de l’adresse. Pour la carte grise du véhicule il nous fallait une adresse “physique”. Nous avons donc fourni notre ancienne adresse à Chelles, mais pas de bol la Poste, toujours très efficace, n’a pas effectué le transfert du document contenant cette carte grise au Courrier du voyageur. Pour le coup, puisque nous n’étions plus à Chelles, il a été considéré comme sans destinataire à l’adresse indiquée et retourné à l’ANTS.

            Ah, je vous passe les détails des échanges avec cet organisme. Voir Les Douze Travaux d’Astérix, épisode sécurité sociale.

            Par ailleurs, nous avons constaté que pour un oui, pour un non, on nous réclamait notre adresse. Une véritable obsession.

            Pour finir, lassés, nous avons décidé de nous resédentariser. En juillet 2018, une location dans le marais vendéen nous a permis de revenir aux “normes bien comme il faut”. Pour la carte grise du camping-car, il nous a fallu quand même en passer par une procédure auprès du tribunal administratif de Nantes (fort efficace, au demeurant, puisqu’on a obtenu satisfaction très rapidement). En fait, ce qui nous a découragés c’est la névrose obsessionnelle de l’adresse. C’est insupportable à l’heure où 95 % des démarches peuvent être accomplies par Internet. Pour échapper à ce dogme il n’existe à ce jour que trois possibilités :

            – mentir en déclarant une fausse adresse (ce qui n’est pas sans conséquences sur le montant de la taxe d’habitation de ceux qui acceptent de jouer le rôle d’hébergeurs fictifs) ;

            – faire partie de la communauté des gens du voyage ;

            – être SDF ET sans revenus et se mettre sous la coupe d’un organisme social.

            Donc, quand on ne coche aucune de ces cases, on a quoi comme solution ?

            Juste pour rire, lorsque nous avons fait notre déclaration de revenus en 2019, le formulaire du fisc comportait ce commentaire “votre adresse au Courrier du voyageur ne pourra être prise en compte comme adresse fiscale”. De fait, aujourd’hui en France, il est impossible pour une personne qui le souhaiterait de vivre en camping-car ou caravane ne serait-ce que pour travailler par intérim et/ou CDD comme cela se pratique aux États Unis.

            Ah ces Français qui ne sont pas mobiles, quelle catastrophe ! »

          

          
            Autotests

            « Témoignage d’une infirmière à l’Éducation nationale sur les mesures de dépistage massif des élèves soi-disant préventives.

            À ce jour les tests proposés en milieu scolaire ont toujours été réalisés avec “autorisation parentale” préalable, pour les mineurs, à l’Éducation nationale. En primaire : Je ne sais pas si ce fut le cas partout mais l’école de mon fils (REP+ à Beaucaire) a demandé une autorisation parentale, donné le flacon avec les explications sur la procédure pour réaliser un prélèvement à la maison aux familles volontaires, ce prélèvement transitait ensuite par l’école pour atteindre le labo, les résultats étaient communiqués à la famille, mais pas à l’école (sans doute aussi à la CPAM/ARS, mais aucune info là-dessus) l’école demandait à la famille de signaler tout résultat positif. Dans les lycées : la région a fourni des tests antigéniques par prélèvement nasal, une à trois semaines après la rentrée des élèves des vacances de printemps prolongées de fin de confinement, soit entre mi-mai et fin mai.

            L’EN a demandé de promouvoir et organiser des séances d’autoprélèvement en groupe, des élèves dont les parents auraient donné le “consentement”, sous surveillance. Globalement sur l’académie de Montpellier nous avons reçu entre 10 % et 15 % de “consentements parentaux”. Quelques familles ont déclaré qu’elles auraient accepté des tests salivaires, moins invasifs et indolores, mais pas des tests par prélèvement nasal. D’autres ont discrètement exprimé préférer éviter le risque de se retrouver avec un ado asymptomatique interdit de lycée pendant sept à dix jours (à quelques semaines des examens, en période de CCF accrue : contrôle continu de formation qui donne les notes pour le bac, brevet, CAP et autre) plus toute la maison considérée cas contact et à l’isolement forcé… Sur ces consentements familiaux environ 50 % ont abouti à un dépistage, le choix de tout lycéen de refuser le test devait être respecté (encore heureux), soit environ 5 % de tests concrètement réalisés la première semaine et sans doute de moins en moins dans les semaines qui suivent

            Donc nous nous retrouvons avec des stocks de tests par autoprélèvement dans les infirmeries des lycées, qui vont se périmer. Ces tests sont conditionnés par boîte de vingt-cinq : on ne peut pas parler d’autotest puisqu’on ne pourra pas les distribuer individuellement aux élèves avant les vacances, à moins d’acheter des sachets et manipuler les différents éléments pour les reconditionner (les bouchons codigouttes ne sont pas emballés et le support des flacons de prélèvement est un socle de 25 emplacements). J’ai dû commander des pinces à linge pour que chaque élève puisse avoir un support individuel devant lui pour poser le flacon de prélèvement avec le réactif, sans ça il aurait fallu des étiquettes ou je ne sais quel subterfuge. Heureusement que l’EN a des infirmières “MacGyver” pour adapter leurs mesures de bureaucrates.

            Bref comme “mal nommer les choses, c’est rajouter au malheur du monde” comme le disait Camus, je refuse de parler d’autotests. Un autotest c’est un test que l’on fait soi-même et dont on observe le résultat personnellement. Résultat que l’on peut choisir de révéler ou pas. On n’est pas du tout dans cette situation puisque les prélèvements sont faits en groupe, merci pour la discrétion devant les camarades pas toujours bienveillants, la surveillance est organisée et nous devons rendre compte des résultats à la direction de l’établissement et à la DSDEN qui les transmet à je ne sais qui. Jusqu’ici en chiffre parce que négatifs dans l’EPLE où je travaille mais j’imagine l’inquiétude que générerait un résultat positif, dans le groupe puis dans l’établissement, la peur et la stigmatisation me semblent bien plus nocives et délétères que le but recherché par une telle mesure. Conclusion : encore une lamentable gabegie et un coup de canif supplémentaire à nos libertés. »

          

          
            Payer pour un stage

            « Bonjour, je suis un collecteur-coordinateur SIMPLE, et je voudrais ajouter mon histoire à titre personnel. C’est pour changer ce genre de situation que j’ai rejoint SIMPLE et j’espère que nous irons au bout de ce projet de simplification, plus que nécessaire…

            C’est une histoire qui commence pourtant bien puisque j’ai été accepté en stage à la rentrée dans un think tank : jusque-là tout va (très) bien. Sauf que… Sauf que ce stage ne s’inscrit pas dans le cadre de mes études – mises en pause suite aux derniers confinements –, que par conséquent je ne peux pas obtenir de convention de stage nécessaire pour valider mon contrat auprès de mon employeur, et que quoi qu’il en soit mon ex-faculté de sciences n’accepterait jamais de me donner une convention pour un stage dans un autre domaine. Après quelques recherches pour trouver ce Graal, j’ai découvert qu’il existait certaines structures de formation qui proposaient d’en obtenir facilement… moyennant finances. Pour résumer, on paie une inscription de 500 euros pour faire semblant de suivre des études et en réalité obtenir en quarante-huit heures une convention. Ce qui, en plus de l’aspect moralement douteux de la chose, fait tout de même un mois de prélevé sur la rémunération de mon stage ! Cette solution n’est pas franchement satisfaisante, bien que je puisse m’arranger avec mon employeur pour régler ces frais d’inscription (oui, mais à quel titre puis-je recevoir une gratification de 500 euros de la part d’une association ? Il me faudrait une facture, un statut d’autoentrepreneur… encore des galères !).

            Avec mes parents, nous nous sommes donc mis en tête de trouver des alternatives. Comme le Cned : tant qu’à payer une formation, autant qu’elle me soit utile, comme des cours de langue, ou une préparation à divers diplômes que j’envisage de passer. Je les appelle, nous discutons et bien entendu, si le Cned délivre bien des stages, ce n’est que dans certains domaines et dans certaines conditions… Bien sûr, je n’y ai pas droit. Mes parents trouvent alors une autre alternative via les missions locales, des organismes publics destinés aux 16-25 ans dont je n’avais jamais entendu parler. Ils me prennent un rendez-vous téléphonique. Première partie de l’entretien : “un peu d’administratif” donc je donne mon numéro de téléphone, mon adresse, etc., ce dont je n’avais pas spécialement envie, mais pas le choix ! (Tout comme pour le Cned d’ailleurs qui m’a rappelé à l’improviste avec des offres commerciales après une simple visite sur le site internet, en sachant avec précision quelles formations j’avais consultées…). Là encore, les missions fournissent bel et bien des conventions… mais pas pour moi : seulement pour des stages courts de moins d’un mois. On discute et la dame au téléphone me parle des contrats aidés (dont le fameux 1Jeune1Solution du plan de relance). Cela me semble quelque peu bancal, notamment vis-à-vis de mon employeur, mais si j’arrive à leur livrer l’idée clefs en main pour un coût identique… pourquoi pas. Je la questionne et elle m’arrête tout de suite pour me demander si la structure dans laquelle je me rends est une structure publique, privée ou associative. Car selon le cas de figure, les aides proposées sont différentes, avec des acronymes différents et imprononçables que je n’ai même pas essayé de retenir. Je prends des notes, je raccroche et je me mets à faire quelques recherches.

            Il y a effectivement des contrats aidés pour jeunes, où 65 % des 30 premières heures de la semaine sont prises en charge par l’État pour un contrat d’au moins trois mois (complexe). J’appelle donc depuis la plateforme d’1Jeune1Solution. Après une attente sur un standard téléphonique, je parle à un premier interlocuteur qui me renvoie vers Pôle emploi. S’ensuit alors une dizaine d’échanges similaires, où chacun se renvoie la balle, de service en service. La copie conforme de la scène des formulaires dans Les Douze Travaux d’Astérix, mais version “distancielle”.

            Pour finir, j’apprends après plus d’une heure au téléphone que je n’ai pas le droit à cette aide parce que le think tank est une association et non une entreprise, et que par conséquent, le contrat ne peut porter sur une durée inférieure à neuf mois. On me dit aussi qu’il existe un délai important pour un tel dossier, que je dois préalablement m’inscrire à Pôle emploi en tant que “jeune en difficulté”, ce qui n’est d’une part pas très reluisant et qui d’autre part ne veut objectivement pas dire grand-chose : suis-je un jeune en difficulté ?

            Je raccroche épuisé…

            Bref, j’ai donc payé 500 euros pour pouvoir faire mon stage. »

          

        

      

    
  

  
    Notes

    
    	
        1. ﻿Pour avoir une idée de l’extrême paperasserie du RSA, on se référera au livre de Marc de Basquiat L’Ingénieur du revenu universel (L’Observatoire, 2021), au chapitre « Simple comme 500 euros moins 30 % des revenus ».﻿

      

      	
        2. ﻿Groupe de réflexion « Nos services publics », étude de septembre 2021.﻿

      

      	
        3. ﻿Il est à noter qu’un effort a été fait récemment pour dégager les grands principes du Code de la construction et de de l’habitation. Cependant, en l’état, ces grands principes ne sont que les guides d’interprétation de milliers de normes (le Code de la construction et de l’habitation compte 1 685 pages).﻿

      

      	
        4. ﻿Jean-Ludovic Silicani, « Pour une révolution normative », GenerationLibre, 2017.﻿

      

      	
        5. ﻿L’un des auteurs, multirécidiviste de l’échec au permis de conduire, en a tiré un livre vengeur : Gaspard Kœnig, Leçons de conduite, Grasset, 2011.﻿

      

      	
        6. ﻿Cf. Marc de Basquiat et Gaspard Kœnig, « Liber : une proposition réaliste », GenerationLibre, 2017.﻿

      

      	
        7. ﻿G. S. Adams, B. A. Converse, A. H. Hales et al., « People systematically overlook subtractive changes », Nature, no 592, p. 258-261 (2021).﻿

      

      

  



    
      
        
        
          Quelques lectures
        

        
          
            Sur la situation en France aujourd’hui

            Conseil d’État, étude annuelle 2016, Simplification et qualité du droit : constat clinique de l’inflation normative.

             

            Guillaume Poitrinal, Plus vite ! La France malade de son temps, Grasset, 2012 : une illustration très concrète des barrières administratives.

             

            Alain Lambert et Jean-Claude Boulard, Rapport au Premier ministre de la mission de lutte contre l’inflation normative, Documentation française, 2013 : propositions détaillées, formulées par deux praticiens de la politique publique.

             

            Exposé des motifs de la proposition de résolution no 4374 « invitant le Gouvernement à reconnaître, prévenir et lutter contre le risque d’épuisement administratif des Français » (2021) : quand les représentants de la nation dénoncent le burn-out administratif.

          

          
            Sur l’histoire de la bureaucratie

            David Graeber, Bureaucratie, l’utopie des règles, Les Liens qui libèrent, 2015 : le livre le plus éclairant sur la bureaucratisation comme « phénomène total ».

             

            Alain Peyrefitte, Le Mal français, Plon, 1976 : sur les origines de la société de défiance.

             

            Alexis de Tocqueville, L’Ancien Régime et la Révolution, 1856 : comment la tutelle administrative survit aux révolutions.

             

            Max Weber, L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme, 1905 : surtout pour ses dernières pages fulgurantes sur la « cage d’acier ».

             

            Max Weber, Économie et société, 1922 : en particulier le chapitre « Bureaucratie », qui rappelle son origine démocratique (le désir d’égalité) mais s’effraie de son avenir autocratique (la prise de pouvoir de l’administration sur le politique).

             

            François Ewald, L’État providence, Grasset, 1986 : sur la collectivisation du risque et le transfert de la responsabilité.

             

            Paulin Ismard, La Démocratie contre les experts, Seuil, 2015 : comment les Grecs avaient résolu la question…

          

          
            Sur la simplification radicale du droit

            Jean-Étienne-Marie Portalis, Discours préliminaire du premier projet de Code civil, 1801 : un véritable manuel pour « tout simplifier ».

             

            Jean-Ludovic Silicani, « Pour une révolution normative », GenerationLibre, 2017 : une proposition radicale portée par un grand commis de l’État, et une source d’inspiration pour le projet Portalis…

             

            Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen, Le Travail et la Loi, Fayard, 2015 : comment extraire des principes clairs à partir de Codes incompréhensibles.

          

          
            
            Sur la simplicité

            Ken Segall, Insanely Simple, Portfolio Hardcover, 2012 : la discipline de Steve Jobs pour imposer la simplicité chez Apple.

             

            Georges Pompidou, Lettres, notes et portraits, Robert Laffont, 2012 : l’art de ne pas trop exercer le pouvoir.

             

            Henry David Thoreau, Walden ou la Vie dans les bois, 1854 : « Simplifiez, simplifiez ! », une règle de vie…
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